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LOI nO 2016-992 du 14 novembre 2016 relative à la lutte contre
le blanchissement des capitaux et le financement du terrorisme.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:
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TITRE 1
Dispositions générales

CHAPITRE PREMIER

Définitions, objet et champ d'application

Section 1 : Définitions

Article 1 : Au sens de la présente loi, on entend par:

1. acte terroriste:

un acte constitutif d'une infraction au sens de l'un des
instruments juridiques internationaux énumérés en annexe à
la présente loi;

tout autre acte destiné à tuer ou blesser grièvement un civil,
ou toute autre personne qui ne participe pas directement
aux hostilités dans une situation de conflit armé, lorsque,
par sa nature ou son contexte, cet acte vise à intimider une
population ou à contraindre un Gouvernement ou une orga
nisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir
un acte quelconque;

2. acteurs du Marché fmancier régional, les structures centrales
(Bourse régionale des Valeurs mobilières - BRVM, Déposi
taire central/Banque de Règlement) et les intervenants
commerciaux (Sociétés de Gestion et d' intermédiation,
Sociétés de Gestion de Patrimoine, Conseils en investisse
ments boursiers, Apporteurs d'affaires et Démarcheurs) ;

3. actions au porteur, les titres négociables par simple tradition,
représentant la propriété d'une fraction du capital d'une
société anonyme;

4. activité criminelle, tout acte criminel ou délictuel constituant
une infraction sous- jacente au blanchiment de capitaux et au
financement du terrorisme en Côte d'Ivoire ;
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5. ' ,autorité compétente, l'organe'qui .en vertu d'une loi ou d'une
réglementation, est habilitéà accomplir ou à ordonner les
actes ou les mesures prévue~-par la présente loi ;... .' ..--. , ., . .. .. -. . '

6. autorités de contrôle. les autorités nationales ou communau
taires de l'UMOA et de l'UEMOA habilitées, en vertu d' une
loi ou d' une r églementation, à contrôler les personnes
physiques et morales mentionnées aux articl es 5 et 6 de la
présente loi ;

7. autorité depoursuite, l'organe qui, en vertu d'une loi Ou d'une
réglementation, est investi, même à titre occasionnel, de la
mission d'exercer l'action publique ;

8. autorité judiciaire, l'organe habilité, en vertu d'une loi ou
d'une réglementation, à accomplir des actes de poursuite ou
~~ · instl.lJction ouà rendre .?CSdécisions dejustice ;

9. autorités pub liques, les administrations nationales et celles
des collectivités locales de l'Union ainsi que leurs établi sse
ments publics ;

10. banque fictive, une banque qui a été consti tuée ct agréée dans
'un Etat où elle n'a pas de présence physique et qui n'est pas
affiliée à un groupe financier réglementé soumis à une
surveillance consolidée et effective. L'expression «prése nce
physique» désigne la présence d'une direction ct d'un pouvoir
de décision dans un pays. La simpl e présence physique d'un

.agentloéal ou de personnelsubalterne ne const itue pas une
, présence physique ; ,

· 11. bénéficiaire effectif ou ayan t droit-économ ique, la ou les
personnes physiques qui, en dernier lieu, possèdent ou contrô
lent un client et/ou la personne physique pou r le compte
de laquelle une opération est effectuée. Sont également
comprises dans cette définition les personnes qui exercent,
en dernier lieu, un contrôle effectif sur une personne morale
ou une constru ction juridique tell e que définie au point 21
ci- dessous ;

lorsque le client d'une des personnes mentionnées à l'article 5
, de la présente loi, est une société, on entend par bénéficiaire
" , effectif de l'opération, la ou les Personnes physiques qui soit

d étiennen t, directement où indirectement, plus de vingt-cinq
pour cent du capital ou des droits de vote de la société, soit

,exercent, par tout autre moyen, un pouvoir de contrôle sur les
"organes de gestion, d'administration au de direction de la

, ". socié té ou sur l'assemblée générale de SeSassociés ;

: lorsque ieclient d'unedespersonncs mentionnées à l'article 5
,de la p résente loi est Un organisme de placements collectifs ,
. on entend parb énéficiaireèffectifde l'opérati on, la ou les
personnes physiques qui soit détiennent,' directement ou ,
indirecteIl1ent, plus de vingt-cinqpeur cent des parts ou

, actions de l'organisme, soitexercent un pouvoir de 'contrôle ,
sur lesorganes d'administration ou dé'direction 'de l'organisme

, ' de' placements collectifs ou, le cas 'échéant, de la société ,
de ges tion 'ou de ' la société degestionde portefeuille le :
représentant '; " .

lorsque le client d'unèdes personnes mentionnées à l'article 5
"'de :la présente loiestune personne morale qui n'est ni une

société ni un organisme de placements collectifs, bu lorsque le
"; client intervient dans le cadre d'une fiducie où de tout autre

dispositif juridique comparable relevant d'un droit étranger; on
entend par bénéficiaire effectif de l'opération'la OU les personnes
physiques qui satisfont à l'une des conditions suivantes;

1) elles ont vocation, par l'effei d'un acte juridique les ayant
désignées à cette fin, à devenir titul aires de droit s portant sur
vingt -ci nq pour cent au moins des biens de la personne
morale ou des biens transférés à un patrimoine fiduciaire ou
à tout autre dispositifjuridique comparable relevant d'un droit
étra nger ;

2) elles apparti ennent à un groupe dans l'intérét principal duquel
la personne morale, la fidueie ou tout autre dispositif juri
,dique comparable relevant d'un droit étranger a été constitué
ou a produit ses effets, lorsque les personnes physiques qui
en sont les bénéficiaires n'ont pas encore été désignées ;

3) elles sont titulaires de droits portant sur vingt-cinq pour cent
au moins des biens de la personne morale, de la fidùcie ou de
tout autre dispositif juridique comparable relevant d'un droit

- étranger ; . -

4) elles ont la qualité de constituant, de fiduciaire ou de bénéfi
ciaire, conformément aux textes législatifs ct réglementaires
en vigueur;

12. BCEAO ou Banque centra le, la Banqu e centrale des Etats de
l' Afrique de l'Ouest ;

13. biens, les avoirs de toute nature, corporels ou incorporels,
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, fongibl es
ou non fongibles ainsi que les documents ou instruments
juridiques sous quelque forme que Ce soit, y compris électro
nique ou numérique, attes tant la propriété de CeSavoirs ou de
'droits y afférents ainsi que les int érêts sur lesdits avoirs, à
savoir notammentIes créd its; les chèques de voy age; les
chèques, les mandats , les actions, les valeurs mobilières,
les obligations, les trai tes ou lettres de crédit ainsi que les
éventuels intérêts, dividendes ou autres revenus ou valeur
tirés de tels avoirs, ou générés par detels avoirs ;

14. blanchiment de capitaux, l'infraction définie à l'article 7 de
la présente loi ;

15. catégories désignées d 'i nfraction s : ~

-la panieipation à un groupe crimin el organisé et la partic ipa-
tion à un racket ;

- le terrorisme, y compris son financement ;
-la traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants ;

~ l' exploitation Sexuelle, y compris le détournement et l'exploi-
tation des mineurs;

- le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes ;

-le trafic illicite d' armes ;

,- le trafic illicite de biens volés et aut res biens ;

- la conuption et la concussion ;
- le détournement de fonds par des personnes exerçant un e

fonction publique; la fraude ;

- le faux monnayage ;

- la contrefaçon de biens (y compris de monnaie ou de billets
de banque) et le piratage de produits ;

- le trafic d'organes ; ,

- les infracti~ns courre l'environnement ;

- les meurtres ct les blessures corporelles graves ;

....s'l'enlèvement, la séquestration et la prise d 'otages ;: .

- le vol ;
-la contrebande (y compris relat ivement aux taxes el droi ts de

douane et d'accise) ;
- les infractions fiscales (liées aux impôts directs et indirects) ;
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-l'extorsion;
- le faux et l'usage de faux;

-la piraterie ;
- les délits d'initiés et la manipulation de marchés ;

-tout autre crime ou délit;

16. CENTIF, la Cellule nationale de Traitement des Informations
financières;

17. CIMA, la Conférence interafricaine des Marchés d'Assurances;

18. client occasionnel, toute personne qu i s'adresse à l'une des
personnes assujetties, au sens des articles 5 et 6 de la présente
loi, dans le but exclusif de préparer ou de réaliser une
opération ponctuelle ou d'être assistée dans la préparation ou
la réali sation d'un e tell e opération, que celle-ci soit réali sée
en une seule opération ou en plusieurs opérations apparaissant
comme liées entre elles;

19. confiscation, la dépossession définitive de biens, sur décision
d'une juridiction compétente ou de toute autorité compétente ;

20. constructions juridiques, les fiducies expresses ou les
constructions juridiques similaires ;

21. correspondance bancaire, les relations commerciales entre
. un établissement de crédit installé en Côte d 'i voire et un

établissement de crédit installé dans un autre Etat;

22, CRF, Ics Cellules de Renseignement financier ;

23. Entreprises et Professions non financiéres désignées ou EPNFD :

a. les casinos, y compris les casinos surInternet;
b.les agen ts immobiliers et les courtiers en biens immeubles ;

c. les personnes se livrant hab ituellement au commerce ou
organisant laventedepierres précieuses, de métaux précieux,
d'antiquités et d 'œuvres d'art ;

d. les avocats, notaires et autres membres de professions
juridiques indépendantes lorsqu'ils préparent ou effectuent
des transactions pour un client, dan s le cadre des activités
suivantes :

- achat et vente de biens imm obiliers ;

- gestion de capitaux, des titres ou autres actifs du client ;

- gestion de comptes, y compris les comptes-titres ;

-organisation des apports pour la création, l'exploitation 'ou la
gestion des sociétés, ou création, exploitation ou gestion de
personnes morales ou de con structions juridiques, et achat et
vente d'entités commerciales ;

e. les professionnels de l'expertise comptable et du commissa
riat aux comptes;

f. les prestataires de services aux sociétés et fiducies, non visés
ailleurs dans la présente loi, qui fournissent les services
suivants, à titre commercial, à des tiers:

- en intervenant, en qualité d'agent, pour la constitution,
l'enregistrement et la gestion de personnes morales, à savoir
les fiducies ; ' .

- en intervenant ou en procédant aux arrangements nécessaires
afinqu'une autre personne intervienne, en qualité d'adminis
trateur oudc secrétaire.général d'unesoci été de capitaux,
d'associé d'une société de personnes ou de titulaire d'une
fonction ~imila!re pour:d'autres personnes rnorale s;

- en fournissant un siège, _une adresse commerciale ou des
locaux, une adresse administrative ou postale à une société
de capitaux, d'associé d'une soci été de personnes ou toute
autre personne morale ou structure juridique;

- en intervenant ou en procédant aux arrangementsn écessaires
afin qu'une autre personne intervienne, en qualité d'adminis
trateur d'une fiducie exprès, 'de titulaire d'une fonction
similaire pour d'autres personnes .m~rales ;

- en intervenant ou enprocédant aux arrangements nécessaires
afin qu'uneautre p~rsonne intervienne, en qualitédtactio~

naire agissant pour lc compte d'une autre personne ;

g. les autres entreprises ou professions désignées par l'autorité
compétente ;

24. Etat membre, l'Etat-partie au Traité de l'Union monétaire
ouest-africaine et au Traité de l'Union économique et
monétaire ouest-africaine ;

25. Etat tiers , tout Etat autre qu'un Etat membre;

26, fiducie, l'opération par laquelle un ou plusieurs con stituants
transfèrent des biens, des droits ou des sûretés, ou un ensemble
de biens, dc droits ou de sûretés, présents ou futurs, à Un ou
plusieurs fiduciaires qui, les tenant séparés de leur patrimoine
propre, agi ssent dans un but déterminé au profit d'un ou
plusieurs bénéficiaires ;

27. financement de la prolifération, le financement de la prolifé
ration des .armes de destruction massive, notamment des
armes nucléaires, chimiques, bactériologiques .ou biolo
giques, par des actes proscrits par la Résolution 1540 (2004)
ct les résolutions successives du Conseil de Sécurité des
Nations unies relatives à la prévention, à la r épression et à
l' interruption de la prolifération des armes de destruction
massive et de son financemerit ;

28. financement du terrorisme, l'infracti on définie à l'article 8 de
la présente loi ;

29, fonds et autres ressources financières , tous les actifs
financiers et avantages économiques de quelque nature qu'il s
soient, y compris, maispas exclusivement, le numéraire, les
chèques, les créances en numéraire, les traites, les ordres de
paiement et autres instruments de paiement, les dépôts auprès
des institutions fmancières, les soldes en comptes, les
créances et les titres de créances, les titres négociés et les
instruments de la dette, notamment les actions et autres titres
de participation, les certificats de titres, les obligations, les
billets à ordre, les warrants, les titres non gagés, les contrats
sur produits dérivés, les intérêts, les dividendes ou autres
revenus d'actifs ou pius-values perçus sur des actifs, le crédit,
le droit à compensation, les garanties, y compris les garanties
de bonne exécution ou'autr~s engagements financiers, les
lettres de crédit, les connaissements,' les contrats de vente,
tout document attestant la détention de parts d'un fonds mi de
ressources financières et tout autre instrument de financement
à l'exportation; r ,

30. gel : . " ". ' . ' .

a) en matière de confiscation ct de mesures provisoires, l'inter
diction du transfert, de la conversion, de la disposition oudu
'mouvement de tout bien ; équipement ou instrument suite à .
une mesure prise 'par une autorité compétente ou un tribunal
dans le cadre d'un mécanisme de gel et ce, pour la durée de
validité de ladite mesure, ou jusqu'à ce qu'une décision de ...
confiscation soit prise par une autorité compétente ; .. , -: .
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b) aux fins des recommandations de la mise en œuvre des
'sanctions financ ières ciblées, l'interdiction du transfert, de la
conversion, de la disposition ou du mouvement de tous les
fonds et autres biens détenus ou contrôlés par des personnes
ou entités désignées suite à une mesure prise par le Conseil
de Sécuri té des Nations unies ou une autorité compétente ou
un tribunal conformé ment aux résolutions du Couseil de
Sécurité applicables et ce, pour la durée de validité de ladite
mesure ;

31, infraction grave, un acte constituant une infraction passible
d'une peine privative de libert é dont le minimum ne doit pas
être inférieurà trois ans ;

32. infraction sous-jacente, toute infraction, même commise sur
le territoire d'un autre Etat membre ou sur celui d'un Etat tiers,
qui génèreun produit d'une activité criminelle ;

33. installation gouvernementale ou publique, toute install ation
ou tou t ' moyen de trans port, de caractére permanent ou
tempo raire, qui est ut ilisé ou occupé par des représentants
d'un Etat, des membres du Go uvernement, du Parlement ou
de la magistrature, ou des agents ou personnel d'un Etat ou
de toute autre autorité ou entité publi que, ou par des agents
ou personnel d'une organisation intergouvernementale, dans
le cadre de leurs fonctions offic ielles;

34. institution financière, toute personne ou entité qui exerce, à
titre commercial, une ou plusieursdes activités ou opérations

. suivantes au nom et pour le compte d'unclient :

a) acceptation de dépôts et d'autre s fonds remboursables du
public ; .

b) préts , y compris le crédit à la consommation, le crédit hypo
thécaire, l'affacturage avec ou sans recours, le financement
de transactions commerciales ;

c) crédit-bai l, à l'except ion du crédit-bail se rapportant à des
produits de consommation ;

d) transfert d'argent ou de valeurs ;

, e) émission et gestion de moyens de paiement ;

f) octroi de garan ties et souscript ion d'engagements ;

g) négocia tion sur :

- les instruments du marché monétaire ;

- le marché des changes;

- les instruments surdevises, taux d'intérêt et indices ;
- les valeurs mobilières ;

- les options et marcbés à terme de marchandises;

h) participation à des émissions de valeurs mobilières et presta
tion de services financiers connexes ;

i) gestion individuelle et collect ive de patrimo ine ;

j ) conse rvation et adm inistrati on de va leurs mobil iéres , en
espèces Ou liquides, pour le compte d'autrui;

k) autres opérations d'investissement, d'administration 'ou de ,
gestion de fonds ou d'argent pour le compte d'autru i ;

1) ' souscription et placement de produits d'as surances vie et
'. ~OD vie ct d'autres produits d'investissementen lien avec une

assurance;

m) change manue l ;

n) toutesautres activités ou opérations d éterminées par l'autorit é
compétente.

Sont désignés sous le nom d'institutions financières:

- les établissements de crédit ;

-les services fmanciers des postes, ainsi que les caisses de
dépôts et consignations ou les organismes qui en tiennent
lieu, des Etatsmembres ;

- les sociétés d'assurance et de réassurance, les courtiers en
assurance et de réassurance et les agents généraux d'assurance ;

--'-l es système s financiers décentrali sés;

-les structures centrales du Marché financier régional (BRVM,
Dépositaire centrallBanque de Règlement) ainsi que les
Sociétés de Gestion et d 'intermédiation, les Sociétés de
Gestion de Patrimoine et tous autres intervenants commer
ciaux ayant le statut d'institution financière,au sensdes textes
régissant le Marché financier régional ;

-les organismes de placement collectif en valeurs mobilières;

- les entreprises d ' investissement à capital fixe ;

- les agréés de change manuel;

- les établissements de monnaie électronique;

- toute autre structure déterminée par l'autorité compétente ;

35. institutions financières étrangères, les institutions financières
établies daris un Etat tiers ;

36. instrument , tout bien utilisé ou devant être util isé lotalement
ou en partie et de quelque maniére que ce soit pour commettre
une infraction pénale;

37. instruments négoci ables au porteur, tous les instruments
monétaires au porteur tels que :

- les chèq ues de voyage;

-les instruments négociables (notamment les chèques, billets
à ordre et mandats) qui sont soit au porteur, soit endossables
sans restr iction, soit étab lis à l'ordre d'un bénéfic iaire fictif,
ou qui se présentent sous toute autre forme permettant le
transfertsur simple remise;

-les instruments incomplets (notamment chèques, billets
à ordre et mandats) signés, mais sur lesquels le nom du
bénéficiaire a été omis ;

38. opération de change manu el, l'échange immédiat de billets de
banque ou monna ies libellés en devi ses différentes, réali sé
parcession ou livraison d'espèces, contre le règlementparun
autre moyen de paiement libell é dans une autre devise ;

39. organisation criminelle, toute entente ou association structu
rée dans le but de commettre, notamment des infractions de
blanchiment de capitaux, de financement du terrori sme ou de
prolifération des armes de destruction massive;

40.organisation ou organisme à but non lucratif, toute association,
fondation. organisation non gouvernementale constituée
conformément aux textes législatifs et réglementaires en
vigueur, ayant pour objet principal la co llecte ou la distribu
tion de fonds à des fins caritatives, religieuses, culturelles,
éducatives, socialesou confraternelles, ou pourd'autres types
de bonnes œuvres ;

4 1. organisat ion terroriste, tout groupe de terroristes qui :

a) commet ou tente de commettre des actes terroristes par tout
moyen, direct ou indirect , illégalement et délibérément;

b) participe, en rant que complice, à des actes terroristes ;

c) organise des actes terroristes ou incite d'autres à en commettre ;
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d) contribue à la commission d'actes terroristes par un groupe
de personnes agissant dans un but commun, lorsque cette
contribution 'est délibérée et vise à favoriser l'acte terroriste
ou qu 'elle est apportée en sachant l'intention du groupe de
comm~ttre un acte terroriste ;

42,passeurs de fonds, les personnes qui exécutent des transports
physiques transfrontaliers d'espèces ou d'instruments négo
ciables au port eur ou qu i apportent sciemment leur concours
à la réali sation de ces opérations ;

43, PPE, les Personnes politiquement exposées :

- PPE étrangères, les personnes physiques qui exercent ou qui
ont exercé d'importantes fonctions publiques dans un autre
Etat membre ou un Etat tiers, à savoir : ' ,

a) les Chefs d'Etat ou de Gouvernement, les ministres, les
ministres délégués et les secrétaires d'Etat ;

b) les membres de familles royales;

c) les directeurs généraux des ministères ;

d) les parlementaires ;

e) les membres des Cours suprêmes, des Cours constitutionnelles
ou d'autres hautes juridictions dont les déc isions ne sont pas
susceptibles de recours, sauf circonstances exc~ptionnel1es ;

f) les membres des Cours des Comptes ou des Conseils ou
Directoires des banques centrales;

g) les ambassadeurs, les chargés 'd'affaires et les officiers
supérieurs des forces armées ; ,

h) les membres des organes d'administration, de direction ou de
surveillance des entreprises publiques ;

i) les hauts responsables des partis politiques;

j) les membres de la famille d'une PPE, en l'occurrence:

-le conjoint ;

- tout partenaire cons idéré comme l'équivalent d'un conjoint ;

- les enfants et leurs conjoints ou partenaires;

- les autres parents ;

k) les personnes connues pour être ètroitement associées à une
PPE ;

1) toute autre personne dèsignée par l'autorité compétente;

- PPE nationales, les personnes physiques qui exercent ou qui
ont exercé d'importantes fonctions publiques en Côte d'ivoire,
notamment les personnes physiques mentionnées au a) à i)
ci-dessus ;

- PPE des organisations internationales, les personnes ,qui
exercentou quiont exercé d'importantes fonctions au sein de
ou pourle compte d'une organisation internationale; notam
menties membres de la haute direction, en particulier, les

, directeurs, les directeurs adjoints et les membr~s du Co'nseil
d'administration et tout es les personnes ' exerçant " des
fonctions équivalente s. .. "

La notion de PPE ne couvre pas les personnes de rang moyen
ou inférieur relevant des catégories ci-dessus ;

44;produits d'une activité criminelle, tous fonds tirés, directe
ment ou Indi rectement, de. la commission d'une infraction
telle que prévu e aux art icles 7 ei 8 de la présente loi ou
obtenus, directement ou indirectement, en commettant ladite
infraction ;

45. saisie, toutemesure conservatoire effectuée dans le cadre
d'un e enquê te ou d'un e fouille. La saisie peut être ordonnée
par nne juridiction compétente ou exécutée saris déci sion
judiciaire par toute autorité compétente dans l'exercice de ses
fon ctions, Elle a pourbut de placer entre les mains de la
Justice on toute autorité compétente, tons les biens du suspect
pour une durée déterminée. Les biens demeurent IIIpropriété
d~ suspec t ;

46. service de tran sfert de fonds ou de valeurs, un service
financier dont l'acti;nté consiste à accepter les espéces, les
chèques ou tout antre instrument de paiement ou d épôtde
valeur dans un lieu donné et à payer une somme équivalente
en espèces ou sous toute autre:forme à un bénéficiaire situé
dans une autre ZOne géographique au moyen d'une commu
nication, d'un message, d'un transfert ou d'un système de
compensation auquel le service de transmissiôn de fonds ou
de valeurs appartient. Cc service peut être fourni par des
personnes physiques ou morales en ayant recours au système
financier réglementé ou de manière informelle ; , '

47. relation d'affaires, une situation dans laquelle une personne
visée à l'article Sile la présente ' loi, engage une relation
professionnelle ou commerciale qui est censée.au moment
où le contactest étab li, s'inscrire dans une certaine durée ' La
relation d'affaires peut être prévue par un contrat selon lequel
plusieurs opérations successives seront réalisées entre les
cocontractants ou qu i crée , à ceux-ci des obligations
continnes. ' Urie relation d'affaires est également nouée
lorsqu'en l'abs ence d'un tel contrat , un 'client bénéficie de
mani ère rêgulière de l'intervention d'un e personne susmen
tionnée pour la réalisation de plusieurs opérations ou .d'une
opération présentant un caractère continu ou, s'agissant des
personnes mentionn ées au point 4 de l'article 5 ci-dessous,
pour l'exécntion d'une mission légale ;

48. terroriste, toute personne physique qu i :

a) commet ou tente de commettre des actes terroristes par tout
moyen, directement ou indirectement, illégalement et délibé
rément ;

b) participe, en tant que complice, à des actes terroristes on au
financ ement du terrorisme ; " ' , " ,

c) organise des actes terrorist;' ou incite d'autres à en commettre ;

d) contribne à la commission d'actes terroristes par un groupe
de personnes agissant dans un but' commun, lorsque,celte
contribution est intentionnelle et , vise à réaliser l'acte
terroriste , on !lu'eUe est àpP,Ottéee:n, ayant eOllllaissâPce de
l'intention du'groupe'de comffiettre unacte terroriste ; '

49. UEMOÀ, rUni;néc~~o;Ui~~e e~ ;"~né~ire ouest-~ili~i.in~;
50, UMOA, l'Union monétaire ouest-africaine ; " ,,:,;,

51. Union, l'Union économiqne et monétaire ouest-africaine ou
l'Union monétaire ouest-africaine ; .... . "r ·, cJ.

52. virement électronique, toute transaction parvoie électronique
effectuée an nom d'un donneur'd'ordre, persorine physique ou
morale, par l'entremise d'une' institution financière en Vuede
mettre à la disposition d'un bénéficiaire une certaine somme
d'argent dans une aUl!e institution fina~cière ;' le donneur
d'ordre et le bénéficiaire' pouvant être une seule et .mêrne

personne. " ' , " ,'
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Section II : Objet de la loi et ilIicéité de l'origine des cap itaux
ou des biens

Art. 2. -:- Obj et

La présente loi a pour objet de prévenir et de réprimer le
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de la
prolifération des armes de destmction massive en Côte d 'Ivoire.

Elle détermine les mesures visant à détecter et à décourager le
blanchiment de capitaux, le financ ement du terrorisme et de la
prolifération, ainsi qu'à faciliter les enquêtes et les poursuites y
relatives: .

Art .,3. -lllicéité de l'origine des capitaux ou des biens

Pour l'application de la présente loi , l'or igine de capitaux ou de
biens est illicite lorsque ceux- ci proviennent de la commission
de l'une des infractions mentionnées au point 15 de l'article 1
ci-dessus ou de tous crime s ou délits.

Section III : Champ d'application de/a loi

Art. 4. - Application de la loi dans l'espace

Les dispositions des articles 7 et 8 de la présente loi sont
applicables à tou te personne physique ou morale, et à toute
organisationjusticiable en Côte d'ivoire, sans tenir compte du
lieu où l'acte a été commis,

Art, 5. -i-Personnes assujetti es aux obligations de lutte contre
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de
la p rolifération

Les dispositions de la présente loi, en part iculier celles de ses
litres II et III, sont applicables aux personnes physiques ou
morales mentionnées ci-après :

1) les administra tions financières , notamment le Trésor public,
l'administration fisca le, l' administration douaniére, l'administra-
tion des Finances générales ; ,

2) la BCEAü ;

3) les institutions financières i

4) les prestataires de services aux sociétés et fiducies ;

5) les soc iétés immobiliéres et les age nts immobiliers , y
compris les agentsde location ;

6) les autres personnes physiques ou morales négociant des
biens, seulementdans la mesure où les paiements sont effectués
ou reçus en espéc es pour un montant de cinq millions de francs
CFA au moins, que la transaction soit exécutée en une fois ou
sous la forme d'opé rations fract ionnées apparemment liées ;

7) les opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchéres
publiques ;

8) les agents sportifs et les promoteurs d'événements sportifs ;

9) les prestata ires de jeux d'argent et de hasard, notamment les
propriétaires, les directeurs et gérants de casinos et d' établisse-'
ments de jeux, y compris les loteries nationales ;

10) les apporteurs d' affaires aux inst itutions financiéres ;

II ) les personnes se livrant habituellement au commerce ou
organisant la vente de pierres précieuses, de métaux précieux,
d'antiquités et d'œuvres d'art;

12) les transporteurs de fonds ;

13) les sociétés de gardiennage;

'. 14) les.agences de voyage ;

., 15) les hôtels ;

16) les organismes à but non lucratif ;

17) les transita ires ;

18) toute autre personne physique ou morale désignée par
décret pris en Cons eil des mini stres.

Art. 6. - Autres personnes assujetties

Sont également soumis aux obligations de lutte contre le
blanchiment de capitaux et le fmancement du terrorisme et de la
prolifération:

1) les auditeurs externes, experts comptables externes, les
salariés autorisés à exercer la profession d'expert-comptable, en
application de la loi et les conseillers fiscaux ;

2) les avocats, les notaires, les huissiers de justice et autres
membres des professions juridiques indépendantes, notamment
les administrateurs judiciaires, les mandataires judiciaires et les
commissaires-priseursjudiciaires.

Les personnes mentionnées au point 2 de l'alinéa 1 ci-dessus,
sont sonmises aux dispositions des titres II et III de la présente
loi lorsque , dans le cadre de leur activité profess ionnelle:

a) elles participent, au nom de leur clien t ou pour le compte de
celui-ci , à toute transactionfinancière ou immobilière ouagissent
en qualité de fiduci aire ;

b) elles assistent leur client dans la préparation ou l'exécution
de transactions port ant sur:

- J'achat et la vente de biens immeuhles ou d'entreprises
commerciales ;

- la gestion de fonds, de titres ou d'autres actifs appartenant
au client ;

- l'ouverture ou la gestion de comptes d'épargne ou de port e
feuilles ;

- l'organisation des apports nécessaires à la constitution, à la
gestion ou à l~ direction de sociétés ;

- la con stitution, la ges tion ou la direction de sociétés, de
fiducies ou de constructions juridiques similaires;

.:.- la constitution ou la gestion de fonds de dotation,

Lesavocats, dans l'exercice d'une activité relative aux transactions
mentionnées au point b) ci-dessus, ne sont pas soumis aux
dispositions des titre s Il et III de la présente loi, lorsque j'activité
sc rattache à une procédure juridictionnelle ou que les informa
tions dontils disposentsoientreçues ou obtenuesavant, pendant
ou aprés cette procédure, y compris dans le cad re de conseils
relatifs à la manière d'enga ger ou d'éviter une telle procédure, ni
lorsqu'ils donnent des consultations juridiques, à moins que
celles-ci n'aient été fournies à des fins de blanchiment de capitaux
ou de financ ement du terrorisme et de la prolifération ou en
sachant que le client les demande aux fins de blanchiment de
capitaux ou de financement du terrori sme et de la proliférat ion.

Les avocats, dans l'exercice dune activité relativeauxtransactions
mentionnées au point b) ci-dessus, ne sont pas soumis aux
dispositions du chapitre 3 du litre III de la présente loi, lorsqu'ils
donnent des consultations juridiques, à moins que celles-ci n'aient
été fournies à des fins de blanchiment de capitaux ou de finan ce
ment du terrorisme et de la pro lifération ou en sachant que le
client les demande aux fins de blanchiment de capitaux ou de
financement du terrorisme.

Les personnes morales et phys iques qui exercent une activité
financière, à titre occasionnel ou à une échelle limitée comportant
peu de risques de blanchiment de capitaux ou de financement du
terrorisme et de la prolifération ne relévent pas de la présente loi,
sous réservede satisfaire à l'ensemble des critères suivants :
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- l'activité financière est limitée en termes absolus;

- l'activité financière est limitée au niveau des transactions ;

- l'activitéfinancière n'est pas l'activité principale;

- l'activité financière est accessoire et directement liée à
l'activité principale ;

- l'activité financière est exercée pour les seuls clients de
l'acti vité principale et n'est généralement pas offerte au public.

CHAPITREZ

Incrim ination du blanchiment de cap itaux. du financement
du terrorisme et de la prolifération

Art. 7. - Incrimination du blanchiment de capitaux

Sont considérés comme blauehiment de capitaux, les agisse
ments énumérés, ci-après, commis intentionnellement :

a) la conversion ou le transfert de biens, par toute personne qui
sait ou aurait dûsavoir que ces biens proviennent d'un crime ou
délit ou d'une participation à un crime ou délit, dans le but de
dissimuler.ou de déguiser l'origine illicite desdits biens, ou d'aider
toute personne impliquée dans cette activité à échapper aux
conséquences juridiques de ses actes;

b) la dis simulation ou le déguisement de la nature, de l'origine ,
de l'emplacement de la disposition, du mouvement ou de la
propriété réels de biens ou des droits y relatifs, par toute personne
qui saitou aurait dû savoirqueces biens proviennent d'un crime
ou délit ou d'une part icipation à un crime ou délit ;

c) l'acquisition, la détention ou l'utilisation de biens, dont
celui qui s'y livre, sait ou aurait dû savoir, au moment où il les
réceptionne que ces biens proviennent d'un crime ou délit ou
d'une participation à un crime ou délit ;

d) la part icipation à l'un des actes prévus aux points a), b) et
cl , le fait de s'assoc ier pour le commettre, de tenter de le
commettre, d'aider ou d 'inciter quelqu'un à le commettre ou de
le conseiller, à cet effet , ou de faciliter l'exécution d'un tel acte .

Il y a blanchiment de capitaux, même si cet acte est commis
par l'auteur de l'infraction ayant procuré les biens à blanchir.

Il y il également blanchiment de capitaux, même si les activités
qui sont à l'origine des biens à blanchir sont exercées sur le
territoire d'un autre Etat membre ou celui d'un Etat tiers.

La connaissance ou l'intention, en tant qu'éléments des activités
susmentionnées, peuvent être déduites de circonstances factuelles
objectives .

Art. 8. - Incrimination du financement du terrorisme et de
la prolifération

Onentend par financement du terrorisme et de la prolifération,
tout acte commis par une personne physique ou morale qui, par
quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, a dé
libérément fourni ou réunides biens, fonds et autres ressources
financières dans l'intention de les utiliserou sachant qu'ils seront
utilisés, en toutou partie, en vue de la commission :

al d'un ou de plus ieurs actes terroristes ;

b) d'un ou de plusieurs actes terroristes par une organisation
terroriste ;

c) d'un ou de plusieurs actesterroristes, par un terroriste ou~
groupe de terroristes.

La commission d'un ou de plusieursde ces actes constitueune
infraction.

La tentative de commettre une infraction de financement du
terrorisme et de la prolifération ou le fait d'aider, d'inc iter ou
d'a ssister quelqu'un en vue de la commettre, ou le fait dieu
faciliter l'exécution, constitue également une infraction de
finan cement du terrorisme et de la prolifération.

L'infraction est commise, que l'acte prévu au présent article se
produise ou non, ou que les biens aient ou non été utilisés pour
commettre cct acte. L'infraction est commise également par toute
personne physique ou morale qui participe en tant quecomplice,
organise ou incited'autres à commettre les·actes susmentionnés.

La connaissance ou l'intention, en tant qu'élémentsdes activités
susmentionnées, peuvent être dédu ites de circonstances factuelles
ohjectives.

Art. 9. - Refus de toute j ustification

Nulle considération de nature politique, philosophique,
idéologique, raciale, ethnique, religieuseni aucun autre motifne
peut être pris en compte pour justifier hi commission de l'une des
infractions prévue aux articles 7 et 8 de la présente loi.

CHAPITRE 3
Evaluation des risques

Art . 10. - Evaluation nationale des risques

L'autorité compétente prend des mesures appropriees
pour identifier, évaluer, comprendre et atténuer les risques de
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme
auxquels la République de Côte d 'ivoire est exposée et tient à
jour cette évaluation.

Un décret pris en Conseil des ministres désigne l'autorité
compétente chargée de coordonner la réponse nationale aux
risques mentionnés à l'alinéa 1 ci-dessus, L'identité de cette
autorité est notifiée à chaque autorité communautaire de contrôle
ainsi qu'aux autres Etats membres.

Art . Il. - Evaluation des risques par les personnes assujetties.

Les personnes assujetties prennent des mesures appropri ées
pour identifier et évaluer les risques de blanchiment de capitaux
et de financement du terrorisme auxquels elle s sont exposées, en
tenant compte des facteurs de risques tels que les clients, les pays
ou les zones géographiques, les produits, les services, les
transactions ou les canaux de distribution. Ces mesures sont
proportionnées à la nature et à la taille des personnes assujetties
ainsi qu'au volumede leurs activités.

Les évaluations mentionnées à l'alinéa 1 ci-dessus sont
documentées, tenues àjour et mises à la disposition des autorités
compétentes et des organismes d'autorégulation.

Les personnes assujetties doivent disposer de politiques, de
procédures et de contrôles pour atténuer et gérer efficacement
les risques de blanchiment de capitaux et de financement du
terrorisme et de la prolifération identifiés au niveau de l'Union, au
niveau des Etats membres et à leur propre niveau, Cespolitiques,
procédures et contrôles doivent être proportionn ésà la nature et
à la taille de celles-ci ainsi qu'au volume de leurs activités.

Les politiques, procédures et contrôles prévus à l'alinéa 3 ci
dessus , portent notamment sur :

-la vigilance à l'égard de la clientèle, la déclaration, la conser
vation des documents et des pièces, le contrôle interne, la gestion
du respect des ohligations (y compris , si la taille et la nature de l'ac
tivité Jejustifient, la nomination, au niveau de l'encadrement, d'un
responsable du cnntrôle du respect des ohligations) et les
vérifications sur la personne ;
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- lorsque cela est approprié, eu égard à la taille et à la nature
des activités, une fonct ion d'audit indépendante chargée de tester
les politiques, proc édures et 'contrôles mentionnées au premier
tiret ci-dessus.

Les personnes assujetties doivent obtenir l'autorisation d'un
· niveau élevé de leur hiérarchi e pour l es politiques, procédures et
cont rôles qu'elles mettent en place. Ces politiques, procédures et
contrôles fon t l'obj et de suivi et de renforcement, en .tant que de
besoin, !lsdevront être communiqués aux autorités de contrôle .

. , TITRE Il

Prévention 'du' blanchiment de cap itaux
et du financement du terrorisme

CHAPITREl

Dispositions gé~érales de pr~vention' conce17Jant
les esp èces et les instrumentsnégociables au porteur

Art. 12. - Obligation de déclaration ou de communication
des transports physiques transfrontaliers d'espèces et instruments
négociables au porteur .

Toute personne en provenance d 'un Etat tiers, qui entre sur le
territo ire de la République de Côte d'ivoire ou qui quitte celui
cil à destination d'un Etat tiers, est ,tenue,de remplir, au moment

· de l'entrée ou de la sortie, une déclaration d'espèces et instru
ments négociables au .porteur d'un 'montant .ou d'une va leur
éga l(e) ou supérieur(e) à un seuil fixé par une instruction de la
BCIlAO, qu'elle remettra à l'autorité compétente du pays au point
d'entrée ou de sortie du' territo ire. ..:

L'autorité compétente procède à l'identification du traosporteur
d'espèces et instruments au porteur au moins égal au montant
mentionné à l'alinéa 1 du présent arti cle et exige de lui , si
nécessaire, des 'informations.complémentaires sur l'origine et la
destination de ces espèces 011 instruments au porteur.

'.: i :obligation d~ dé~la~ati ~n n'est p~s r éputéeex écutée si les
-.informations fournies sont incorrectes ou,incomplètes.

Les personnes qui .ont procédé à de fausses 'déclarat ions
' 6u coinmunications'sont passibles dessanctions prévues par la

"" 'présente 10L .:·· .'."

Les àtiio;'téscompétenies peuvent; Je cas' échéant, bloquer ou
retenir, pour une période n'excédant pas' soixante-douze heures,
les espèces ouinstruments au porteur susceptibles d 'être liés au
blanchiment 'de cap itaux ouau financement du terrorisme. Un
récépissé est "·délivré "1 - l'intéressé ,"' Dans ce cas, l'autorité

.compétente en infotrne la CENTIF et saisit le procureur de la

.République qui ouvre immédiatement une information.

i.:aut<i~té compétentesliisiten totalité lemontant desesp èces
non déclarées, en cas de' ndn déclaration ou de fausse déclaration.
i' .' .' " " ., :. - _.' . ".' ;' ,.",.. ' ; . ' - ', 1<" ; :" ", ~ -_ .- ' .; ::' '.': ••.• •->- " , ' ._ _ : . '

-. ' .Art. 13,~ -r-' Interdiction du paiement e!, esp~ces ou par instru
ment n égociable a~porièu~ de cértaines-~ré'l1ices' .

" - ' .- -' , ' , -" ,., . , .; ,, '. " , .. " . : . • " ' , C , " "

San s préjudice des disposi tions de l'article 14 ?i~?essous, ~c

peut être effectué en espèces oupar .instrumentn égociab le au
· porteur; le.paiementd'une d~tte d'un montant égal ou supérieur à

' . un se)lilflxé par·upc; in~irucii ond~la ilcÈA{) . ' ' .

.; ..~ :Les'paiements; ci-après.idoivent être effectués,par.,virement
"" bancaire ëu -postal ou-par-chèqueç-lorsqu'i ls .portent sur .. une

somrnèégàl èou supérieùreâu montantde r éférence -fix épar un e '
instructio n de la BCEAO : .' . ., .' . ." .. ..

- les rémunérations, indemnités et autres prestations en argent
dues par l'Etat ou ses démembrements aux fonctionnaires, agents,
autres personnels en activité ou non ou à leurs familles ainsi
qu'aux prestata ires; .

-les impôts, taxes et autres prestations en argent dus à l'Etat
ou à ses démembrements. Les disposi tions prévues aux aIinéas 1
et 2 ci-dessus, ne sont pas applicables :

1. aux paiements réalis és par des personnes qui sont incapables
de s'ob liger par chèq ue ou par un autre moyen de paiement ainsi
que par celles qui ne disposent pas de compte de dépôt;

2. aux paiements effectués entre personnes physiques n'agis
sant pas pour des besoins professionnels.

Art. 14. - Interdiction de payer en espèces dans les transac
tions immobilières

Le prix de la vente d'un bien immobilier, dont le montant est
égal on supérieur à un seuil fixé par décret pris en Conseil des
ministres , ne peut être acquitté qu'au moyen de virement ou d'un
chèq ue.

Les dispositions prévues à l ' alin éa 1 ci-dessus , ne sont pas
applicables aux paiements réalis és par des personnes qui sont
incapables de s'obliger par chèque ou par un autre moyen de
paiement scriptural ainsi que par les personnes qui ne disposent
pas de compte de dépôt.

Art. 15. - Obligation dedèc/aration des transactions ell

espèces

Les inst itutions financières et les Entreprises et Professions
non financières désignées sont tenues de déc larer à la CENTIF,
les transactions en espèces d'un montant égal ou supérieu r à un
seuil fixé par une instruc tion de la BCEAO, qu'i l s'agisse d'une
opération unique ou de plusieurs opérations qui apparaissent
li ées.

Un arrêté du min istre chargé des Finances prévoit, le cas
échéant, certains secteurs d'activité dont les opérati ons de dépôt
en espèces ne doivent pas faire l'objet d'une déclaration, au sens
de l'alinéa 1 ci-dessus.

Nonobstant la dérogation prévue à l'a linéa 2 ci-dessus. les
instituti ons financières et les EPNFD exercent une vigilance
renforcée à l'égard des dépôts d'esp èces, Elles déclarent à la
CENTIF tout dépôt dont le montant, pour une opération unique
ou pour plu sieurs opérations paraissant li ées, est inhabituel ou
sans rapport avec l'activi té en cause.

CHAPITRE 2

Réglementation des relations financi ères extérieures .' ,

Art. 16.:-Resp ect de la r églementation des relationsfinan

cières extérieures

'Le~ opérations de change; les mouvements de capiiauxet les
règlements de toute natureavec un Etat tiers doivent s'effectuer
conformément aux dispositions de la réglementation relative aux

' réi~ti 6ris financières ext érieures des'Etats 'membres del'Union
économique et monéta ire ouest-africaine en vigueur,
". Art: ï7. ·~ Sanction;'

.La violation des dispositions mentionnées aux artic les 12 à 16,
exposent les auteurs aux sanctions prévues par la présente loi. .
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CHAPITREE 3

Obligations de vigilance à l'égard de la clientèle

Section 1 : Dispositions générales

An. 18. - Conditions préalables à l'en tr ée en relation
d'affa ires

Avant d'entrer en relation d'affaires avec un client ou de
l'assisterdans la préparation ou la réalisation d'une transaction,
les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente loi
identifi ent le client et, le cas échéant, le bénéficiaire effectif de
la relation d'affaires par des moyens adaptés et vérifient ces
éléments d'identification sur présentation de tout document écrit
fiable .

Elles identifient, dan s les mêmes conditions, leurs clients
occasionnels et, le cas échéan t, le bénéficiaire effectif de la
relation d'affaires, lorsqu'elles soupçonnent que l'opération
pourra it participer au blanchiment de capitaux et au financement
du terrorisme ou dans les conditions prévues par la réglementa
tion en lamatière, lorsque les opérations sont d'une certaine
nature ou dépassent uncertain montant.

Par dérogation à l'alinéa 1 du présent article, lorsque le risque
de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme
paraît faible et dans les conditions prévues par la réglementation
en la matière, il peut être procédé, uniquement pendant l'établis
sement de la relation d'affaires, à la vérification de l'identité du
client et, le cas échéant, du bénéficiaire effectif.

Les représentants légaux et directeurs respon sables des établis
sements de jeux sati sfont à ces obligations, en appliquant les
mesures prévues à l'art icle 29 de la présente loi.

Art. 19. - Obligation de vigilance cons tante sllr la relation
d'affaires

Avant d'entrer en relation d'affaires avec un client , les
personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente. loi
recueillent et analysent les éléments d'information, parmi ceux
figuran t sur la liste dressée à cet effet par l'autori té de contrôle,
nécessaire à la connaissance de leur client ainsi que l'objet et la
nature de la relation d'affaires, pour évaluer le risque de blanchi
ment de capitaux et de financement du terrorisme.

Pendant toute la durée de la relation d'affaires, ces personnes
recueillent, mettent à jour ct analysent les éléments d'information,
parmi ceux figurant sur une liste dressée à cet effet par l'autorité
compétente, qui permettent de favoriser une connaissance
appropriée de leur client. La collecte et la conservation de ces
informations doivent être réalisées en adéquation avec les
objec tifs d'évaluation du risque de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorism e et de surveillance adaptée à ce risque.

A tout moment, ces personnes doivent être en mesure de
j ustifier auprés des autorités de contrôle, l' adéquation des
mesures de vigilance qu'elles ont mises en œuvre par rapport
aux risques de blanchimcnt de capitaux et de financement du
terrori sme présentés par la relation d'affaires.

Art . 20. - Obligation de vigilance COliStant e sllr tou tes les
op érations de la client èle

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi doivent exercer une vigilance constante concernant toute
relation d'affaires et examiner attentivement les opérations effec
tuées en vue de s'assurer qu'elles sont conformes à ce qu'elles
savent de leurs clients, de leurs activités commerciales,de leur
profil de risque et, le cas échéant, de la source de leurs fonds.

Il leur est interdit d'ouvrir de s comptes anonymes ou des
comptes sous des noms fictifs.

Art . 21. - Obligation relative aux mesllres de prévention ell
cas de relation à distance

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi doivent prendre des dispositions parti culières ct suffisantes
pour prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme lorsqu'elles entretiennent des relations d'affaires ou
exécutent des opérations avec un client qui n'est pas physique
ment présent aux fins d'identification.

Art . 22. - Obligation relative allx relations avec les PPE

Les personnes visées aux articl es 5 et 6 de la présente loi sont
tenues de disposer de systèmes de gestion de risques adéquats
afin de déterminer si le client est une personne politiquement
exposée et, le cas échéant, mettent en œuvre les mesures
spécifiques prévues à l' art icle 54 ci-<lessous .

Section II : Obligations des institutions financières

Art . 23. - Formation et information du personn el

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi, assurent la formation et l'information régulière de leurs
personnels en vue du respect des obligations prévues aux
chapitres 2 et 3 du titre JI de la présente loi .

Art. 24. - Mise en place de programmes de prévention du
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme

Les institutions financièresdoivent élaborer etmettre enœuvre
des programmes harmonisés de prévention du blanchiment de
capitaux et du financement du terrorisme. Ces programmes
comprennent notamment :

- la centralisation des informations sur l'identité des clients,
des donneurs d'ordre, des bénéficiai res effectifs, des bénéficiaires
et titulaires de procuration, des mandataires et sur les transactions
suspectes ;

- la désignation de respon sable de conformité, au niveau de
la Direction, chargé de l'application du dispositif de lutte contre
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme;

- la formation cont inue du personnel, destinée à les aider à
d étecter les opérations et les agissements susceptibles d'être liés
au blanchiment de capitaux ct au financement du terrorisme;

- un dispositif de contrôle interne pour vérifier la conformité,
l'observance et l'efficac ité des mesures adop tées pour l'applica-
tion de la présente loi ; .

- le traitement des transactions suspectes.

En cas de besoin, les autorités de contrôle peuvent, dans leurs
domaines de compétences respecti fs, préciser le contenu et les
modalités d 'application des programmes de prévention du
blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme. Elles
effectuent, le cas échéan t, des investigations sur place afin de
vérifier la bonne application de ces programmes.

An . 25. - Proc édures et contrôle interne

Pour l'application des dispositions des articles 22 et 24
ci-dessus, les institutions financières:

1. élaborent une classification des risques de hlanehiment des
capitaux et de financement du terrorisme présentés par leurs
activités, selon le deg ré d'exposition à ces risques apprécié en
fonction notamment de la nature des produits ou des services
offerts, des conditions des transactions proposées, des canaux de
distribution utilisés ainsi que des caractéristiques des clients ;



110 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 26 janvier 2017

2. d éterminent, si beso in est, un profil de la relation d'affai res
avec le client, permettant de détecter des ano malies dans ce tte
relation, au rega rd des risques de blanchiment de capitaux ou de
financement du terrorisme;

3. définissent les procédures à appliquer pour le contrôle des
risques, la mise en œuvre des mesures de vigilance relatives à la
client èle, la conservation des pièces, la détection des transactions
inhabi tuelles ou suspec tes et le respect de l'obligation de
déclaration de soupçon à la CENTIF ;

4. mettent en œuvre des procédures de contrôle, périodique
et permanent, des risques de blanchiment de capitaux et de
financementdu terrorisme;

5. prennent en com pte, pour le recrutement de leur personne l,
selon le nivea u des responsabilités à exercer, les risques au regard
de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement
du terrorisme.

Les modal ités de mise en œuvre des procédures ct des mesures
de contrôle interne prévues aux points 3et4 ci-dessus, sont précisées
parles autorités de contrôle, chacune en ce qui la concerne.

Les courtiers en ass urance assuje ttis aux obligations de
vig ilanc e et de décl aration de soupçon et les autres personnes
assujetties en vertu des articles 5 et6 de la présente loi ne mettent

. en œuvre les procédures et mesures prévues à l'ali néa 1 du
présent article que si elles sont compatibles avec leur statut, leurs
missions et leurniveau d'activité et dans les conditions définies
par un arrê té du ministre chargé des Finances.

Art . 26. -s- Ldentification des clients

Les institutions financières sont tenues de procéder à l'identi
fication de leurs clients et, le cas échéant, l'identité et les pouvoirs
des personnes agissant pour le compte de ceux-ci, au moyen
de documents, de sources, de données ou de renseignements
indépendants et fiables lors :

r: de l'ouverture de comptes, de la priseen garde, notamment
des titres, valeurs ou bons ;

- de l'attribution d'un coffre;

- dc l'établissement de relations d'affaires ;

- de l'exécution d'opérations occasionnelles dans les
conditions fixées à l'articl e 29 ci-dessous ;

- d'un transfert de fonds au niveau national ou international;

- de suspicions quant à la véracité ou la pertinence des
données d'identifica tion du client précédemment obtenues ;

- de l'existence d'un soupçon de blanchiment de capitaux;

- de l'existence d'un soupçon de financement du tcrrorisme.

L'identification doit également avoir lieu en cas de transactions
multiples en espèces, tant en monnaie nationale qu'en devises,
lorsqu'elles dép assent au total , le montant autorisé et sont
réal isées par et pour le compte de la même personne en
l'espace d'une journée, ou dans une fréquence inhabituelle. Ces
transactions sont alors considérées comme étant uniques.

Art . 27. -s- Ldentification d 'une personne physique

L'identification d'un e personne physique implique l'obtentio n
des nom et prénoms complets, de la date ct du lieu de naissance
et de l'adresse de son domicile principal. La v érification de l'iden
tité d'une personn e physique requiert la présentation d'un docu
ment officiel original en cours de val idité et comportant une
photographie, don t il est pris copi e. La véri fication de son adresse
est effectuée par la pré sentation d'un document de natur e à en
rappo rter la preuve ou par tout autre moyen.

Les mentions à relever et à conserver sont les nom, prénoms,
la date et le lieu de naissance de la perso nne ainsi que la nature,
les dates et lieu de délivrance du document. L'institution
financière vérifie l'authenticit é du document présenté.

S'il s'agit d 'une personne physique commerçante, cette der
nière est tenue de fournir, en outre, toute pièce attestant de son
immatriculation au registre du commerce et du crédit mobilier.

Lorsque la véri ficat ion de l'identit é ne peut avoir lieu en
présence de la personne concernée, l'institution financière met
en œuvre , en application des dispositions de l'article 40 de la
présente loi, des mesures de vigi lance com plémentaires .

Art. 28. - Identification d'une personne mora le

L'identification d'une personne morale, d'une succursale ou
d'un bureau de représentation implique l'obtention et la vérifica
tion d'informations sur la dénomination sociale, l'adresse du siège
social, l'identitéet les pouvoirsdes associés et dirigeants sociaux
mentionnés dans l'Acte uniforme concerné ou de leurs équiva
lents en droit étranger, la preu ve de sa constitution légale, à savo ir
l'original , voire l'expéd ition ou la copie certifiée conform e de
tout acte ou extra it du registre du commerce et du crédit mob ilier
datant de moins de tro is mois, attestant notamment de sa fonne
juridique.

Lorsque la véri fication de l'identité ne peut avoir lieu en pré
sence du représentant de la personne morale, l'institution finan
cière met en œuvre, en application des disposit ions de l'art icle 40
de la présente loi, des mesures de vigi lance complémentaires.

Art. 29. -e-Ldentificatlon du client occasionnel

Les personnes mentionnées aux art icles 5 et 6 de la présente
loi sont tenues d'identifier leur client occasionnel ainsi que, le
cas échéant, le bénéficiaire effectif de l'opération et de vérifie r
les éléments de leur identification, dans les cas suivants :

- lorsque le mo ntant de l'opération ou des opérations liées
excède dix millio ns de francs CFA, pour Ics personnes autres
que les agréés de change manuel ou les représentants légaux et
directeurs responsables des opérateurs de jeux;

- lorsque le montant de l'opération ou des opérations liées
excède cinq millions de francs CFA pou r les agréés de change
manuel ;

- lorsq ue le montan t de l'opération ou des opérations liées
excède un million de francs CFA pour les représentan ts légaux
et directeurs responsables des opérateurs de jeux ;

- en cas de répétition d'opérations distinctes pour un montant
individuel inférieur à celui indiqué aux deuxième'et troisième
tirets du présent article ou lorsque la provenance lici te des
capitaux n'est pas certaine.

Par dérogation aux premier et deuxième tirets ci-dessus, les
personnes visées aux art icles 5 et 6 de la présente loi procèdent
à l' identification de leur clienl occasionne l et, le cas échéant,
du bénéfi ciaire effectif de l'opération, dans les cond itions fixées
à l'aliné a 1 du prés ent article, quel que soit le montant de
l'opération, lorsqu'ell es réalisent une opéra tion de transmission
de fonds ou une opéra tion de change manuel alors que le client
occasionnel ou son représentant légal n'est pas physiquement
présent aux fins de l'identificati on, ou lorsqu 'e lles offrent des
serv ices de garde des avoirs. .
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Art. 30. - Identification de l'ayant droit économique

Au cas où il n'est pas certain que le client agit pour son propre
compte, l'institution financière se renseigne partout moyen sur
l'identité du véritable donneur d'ordre.

Aprés vérification, si le doute persiste sur l'identité de l'ayant
droit économique, il doit être mis fin à l'opération, sans préjudice
de l'obligation de déclarer les soupçons, mentionnés à l'article
79, auprès de la Cellule nationale de Traitement des Informations
financières instituée à l'article 59, dans les conditions fixées à
l'article 81 de la présente loi.

Si le client est un avocat, un notaire, un professionnel de
l'expertise comptable ou du commissariat aux comptes, un
courtier en valeurs mobilières, intervenant en tant qu'intermé
diaire financier, il nepourra invoquer le secretprofessionnel pour
refuser de communiquer l'identité de l'ayant droit économique.

Art. 31. - Nouvelle identification du client

Lorsque les institutions financières ont de bonnes raisons de
penser que l'identité de leur client et les éléments d'identification
précédemment obtenus ne sont plus exacts ou pertinents, elles
procèdent à nouveau à l'identification du client.

Art. 32. - Surveillance particulière de certaines opérations

Doit faire l'objet d'un examen particulier de la part des
institutions financières :

- tout paiement en espèces ou par titre au porteur d'une
somme d'argent, effectué dans des conditions normales, dont
le montant unitaire ou total est égal ou supérieur à cinquante
millions de francs CFA;

- toute opération portant sur une somme égale ou supérieure
à dix millions de francs CFA, effectuée dans des conditions
inhabituelles de complexité ou injustifiée ou paraissant ne pas
avoir de justification économique ou d'objet licite.

Dans les cas prévus à l'alinéa précédent, les institutions finan
cières sont tenues de se renseigner auprès du client, et/ou par tous
autres moyens, sur l'origine et la destination des fonds ainsi que
sur l'objet de l'opération et l'identité des acteurs économiques de
l'opération, conformément aux dispositions des articles 26 à 31
de la présente loi.

L'institution financière établit un rapport confidentiel écrit
comportant tous les renseignements utiles sur les modalités de
l'opération ainsi que sur l'identité du donneur d'ordre et, le cas
échéant, des acteurs économiques impliqués. Ce rapport est
conservédans les conditionsprévues à l'article35 de la présente loi.

Une vigilance particulière doit être également exercée à l'égard
desopérations provenant d'institutions financières quine sontpas
soumisesà des obligations suffisantes en matière d'identification
des clients ou de contrôle des transactions.

L'institution financière doit s'assurer que ses obligations sont
appliquéespar ses bureaux de représentation,ses succursales,ou ses
sociétésfiliales dont le siègeestà l'étranger,à moins que la législation
localen'y fasseobstacle, auquel cas, elle en informe la CENTIF.

Art. 33. - Vérification des virements électroniques

Les institutions financières qui effectuent des virements
électroniques sont tenues d'obtenir et de vérifier, concernant le
donneur d'ordre, son nom complet, son numéro de compte,
lorsqu'un tel compte est utilisé pour effectuer le virement de
fonds, sonadresse ou, en l'absence d'adresse, son numéro d'iden
tification nationale ou le lieu et la datede sa naissance ainsique,
si nécessaire, le nomde son institution financière.

L'institution financière du donneur d'ordre requiert également
le nom du bénéficiaire et le numéro de compte de ce demier,
lorsqu'un tel compte est utilisé pour effectuer le virement de
fonds.

Les informations prévues aux alinéas premier et 2 ci-dessus,
doivent figurer dans le message ou le formulaire de paiement qui
accompagne le virement. S'iln'existe pas de numéro de compte;
un numéro de référence unique doit accompagner le virement.

Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux
virements de fonds effectués au moyen d'une carte de crédit ou
de débit ou d'un téléphone portable, si la carte ou le téléphone
sert à payer des biens ou des services et si le numéro de la carte
ou du téléphone accompagne, tous les virements découlant de la
transaction.

Elles ne s'appliquent pas également aux transferts pour
lesquels le donneur d'ordre et le bénéficiaire sont tous deux des
institutions financières agissantpour leur compte, ni aux vire
ments effectués au profit d'autorités publiques, pour le paiement
d'impôts, d'amendes ou d'autres prélèvements.

Art. 34. - Dispositions à prendre en cas d'informations
incomplètes sur le donneur d'ordre

Si les institutions financières reçoivent des virements électro
niques qui ne contiennent pas d'informations complètes sur le
donneur d'ordre, elles preunent des dispositions pour obtenir de
l'institution émettrice ou du bénéficiaire les informations
manquantes en vue de les compléter et de les vérifier. Au cas où
elles n'obtiendraient pas ces informations, elles s'abstiennent
d'exécuter le transfert et en informent la CENTIF.

Art. 35. - Conservation des pièces et documents par les
institutions financières

Sans préjudice des dispositions prescrivant des obligations plus
contraignantes, les institutions financières conservent pendant
une durée de dix ans, à compter de la clôture de leurs comptes
ou de la cessation de leurs relations avec leurs clients habituels
ou occasionnels, les pièces et documents relatifs à leur identité.
Elles conservent également les pièces et documents relatifs aux
opérations qu'ils ont effectuées, y compris les livres de comptes
et les correspondances commerciales, pendant dix ans, après
l'exécution de l'opération.

Art. 36. - Communication des pièces et documents

Les pièces et documents relatifs aux obligations d'identifica
tion prévues aux articles 19, 26 à 31 et 32 ci-dessus, et dont la
conservation est mentionnée à l'article 35 de la présente loi, sont
communiqués, surleurdemande, parles personnes mentionnées
aux articles 5 et 6 de la présente loi, aux autorités judiciaires, aux
agents de l'Etat chargés de la détection des infractions de
blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme,
agissant dans le cadre d'un mandat judiciaire, aux autorités de
contrôle ainsi qu'à la CENTIF.

Art. 37. - Gestion des risques liés aux nouvelles technologies

Les institutions financières identifient et évaluent les risques
de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme
pouvant résulter:

a) du développement de nouveaux produits et de nouvelles
pratiques commerciales, y compris de nouveaux mécanismes de
distribution;
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b) de l' utilisation de technologies nouvelles ou en d évelop
pem ent en lien avec de nouveaux produits ou des produits
préexistants.

L'évaluation des risques mentionnée à l'alinéa 1 ci-de ssus ,
doit avoir lieu avant le lancement des nouveaux produits ou des
nouvelles pratiques commerciales ou avant l'utilisation de
techno logies nouvelles ou en développement. Les institutions
financières doivent prendre les mesures appropri èes pour gérer
et atténuer ces risques',

Art. 38, - Relations de correspondant bancaire transfron talier

Les institutions financièressont tenues, en ce qui concerne les
relations de correspondant bancaire tran sfrontalier et les autres
relations similaires, en plus des mesures de vigilance normales
relatives à la clientèle:

1. d'identifier et de vérifier l'identification des inst itution clientes
avec lesquelles elles entretiennent des relations de correspon
dant bancaire ;

2. de recueillir de s information s sur là nature des activités de
l'institution cliente;

3. d'évaluer la réputati on de l'institution cliente et le degré de
surveillance à laquelle elle est soumise, sur la base d'informa
tions publiquement disponibles ;

4. d'évaluer les contrôles mis en place par l'institution cliente pour
lutter contre le blanchim ent de capitaux et le financem ent du

terrorisme.
Les responsables habilités des insti tutions financières doiven t

avoir préalablement autorisé la conc lusion d'un e relati on avec le
correspondant bancaire.

Art . 39, - ,Obligations des compagnies d'assu rance

Les compagnies d'assurance, les agents et courtiers en
assurance exerçant des activités d'assurance vie et non vie
sont tenus d'identifier leurs clients et de vérifie r leur identit é
conformément aux dispos itions de l'article 27 de la présente loi,
lorsque les montants des primes atteignent W1 montant seuil ou
les paiements des pr imes s'effec tuent selon certaines modali tés.

Le montant seuil et les modalités de paiement des primes men
tiormées à l'alinéa 1 ci- dessus , sont fixés par W1 règlement de la
CIMA.

Art. 40, -:- Mesures de vigilance complémenta ires

Les persormes prévues à l'article 5 de la présente loi appliquent
des mesures de vigilance complémentai res à l'égard de leur client,
en sus des mesures prévues aux articles 18 et 19 de la présente
loi, lorsque :',

1. le client ou son représentant légal n'est pas physiquement
présent aux fins de l'identification ;

2. le clie nt est une personne résidant dans un autre Etat membre
ou un Etat tiers et qui est exposée à des risques particuliers en
raison des fonctions politiques, j uridictiormelles ou adminis 
tratives qu'elle exerce ou a exercées pour le compte d'un autre
Etat ou de celles qu'exercent ou ont exercées des membres
directs d e sa famille ou des personnes connues pour lui être
étroitement associées;

3. le produit ou l'opération favorise l'anonymat de celle-ci ;

4. l'opération est effectuée pour compte propre ou pour compte
de tiers avec des pers ormes physiques ou morales, y compris
leurs filiales ou établissements, domiciliées, enregistrées ou
établies dans un Etat ou un territoiredont les insuffisances de
la législat ion ou les pratiques font obstacle à la lutte contre le
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.

Les autorités de contrôle, chacune en ce qui la concerne, pré
cisent la liste des produits et des opérations prévus au point 3 de
l'alinéa 1 ci-d essus ainsi que les mesures de vigilance complé
mentaires.

Section III : Obligations des organismes à but lion lucratif

Art, 41. - Surveillance exercée par les organis mes de contrôle
compétents

Tout organisme à but non lucratifqui recueille, reçoit, donne
ou transfère des fonds dans le cadre de son activité philanthro
pique. est soumis à une surveillanc e approprié e par son
organisme de contrôle compétent.

L'autorité compétente arrête les règles destinées à garantir
que les fonds de ses organismes à but non lucratif placés sous
son contrô le ne soient pas utilisés à des fins de blanch iment de
capitaux ou de financement dn terrorisme.

Art . 42 . - Mesures de surveillance et de contrôle des
organismes à but 11 011 lucratif

Les organi smes à but non lucratif sont tenus :

1. de produire à tout moment des informations sur:

l'objet et la finalité de leurs activités ;

l'identité de la personne ou des personnes qui possèd ent,
contrôlent ou gèrent leurs act ivité s, y compris les dirige ants ,
les membres du conse il d'adm inistration et les administrateurs ";

'2. de publier annuellement, au journal officiel ou dans un journal
d'annonces légales, leurs états financiers avec une ventilation
de leurs recettes et de leurs dèpenses ;

3. de se doter de mécanismes à même de les aider à lutter contre
le blanchime nt de capitaux et le financement du terrorisme ;

4. de se doter de mécanismes de contrôle propres visant à garantir
que tous les fonds sont dûment comptabilisés et utili sés confor
mément à l'objet et à la finalité de leurs activités déclarées ;

5. de conserver pendan t dix ans et de tenir à la disposition des
autorités des relevés de leurs opérations ,

Art. 43. - Obligations de vigilance particuliére à l'égard des
organismes à but non lucrat if

Tout organi sme à but non lucrati f, qu i souhaite collecter des
fonds, recevoir ou ordonner des transferts de fond s, doit :

1. s'inscrire surun registremis en place, àcet effet, par l'autorité
compétente. La demande d'inscription initiale sur ce registre
compo rte les nom, prénoms, adre sses et numèros de téléphone
de toute personne chargée d'assumer la responsabilité du
fonctionnement de l'organisme concerné, et notamment des
présid ent, vice- président, secré taire général, membres du
Conseil d'administration et trésorier, selon le cas ;

2. communiquer à l'autorité chargée de la tenue du regi stre, tout
change ment dans la compos ition des personnes responsables
préalablement désignées , mentionn ées au paragraphe précédent.
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Toute donation faite à un organisme à but non lucratif d'un
montant égal ou supérieur à cinq cent mille francs CFA, doit être
consignée dans le registre mentionné à l'alinéa l , paragraphe 1
du présent article, comprenant les coordonnées complètes du do
nateur, la date, la nature et le montant de la donation.

Le regi stre mentionné à l'alin éa l , paragraphe 1 du pré sent
article est conservé par l'autorité compétente pendant une durée '
de dix ans, sans préjudice des délais de conservation plus longs
pre scri ts par d'autres textes législatifs ou réglementaires en
vigueur. 11 peut être consulté par la CENTIF, par toute autorit é
chargée du contrôle des organismes à but non lucratif ainsi que,
sur réqui sition, par tout officier de police judiciaire chargé d'une
enquête pénale.

Toute donation en espèces au pro fit d'un organisme à but
non lucratif, d'un montant égal ou supérieur à un million de francs
CFA, fait l'objet d'une déclaration auprès de la CENTIF, par
l'autorité chargée de la tenue du registre mentionn éau paragraphe
2 de l'alinéa 1 ci-dessus. Toute donation au profit d'un organisme
à but non lucratif, quel qu'en soit le montant, fait également
l'objet d'une déclaration auprès de la CENTIF, par l'autorité
compétente en la matière, lorsque les fonds sont susceptibles de
se rapporter à une entreprise terroriste ou de financement du
terrorisme.

Les organismes à but non lucratifdoivent, d'une part, se confor
mer à l'obligation relative à la tenue d'une comptabilité conforme
aux normes en vigueuret, d'autre part, transmettre à l'autorité de
contrôle, leurs états financiers annuels de l'année précédente,
dans les six mois qui suivent la date de c1ôturc de leur exercice
socia l. Ils déposent sur un compte bancaire ouvert dans les livres
d'un établissement de crédit ou d'un sys tème financier décentra
lisé agréé, l'ensemble des sommes d'argent qui leur sont remises
à titre de donation où dans le cadre dcs transactions qu'ils sont
amenés à effectue r.

Sans préjudice des poursuites qui peuvent être engagées contre
eux, l'autorité compétente pent ordonner la suspension temporaire
ou la dissolution des organismes à but non lucratif qui, en
connaissance de cause, encouragent, fomentent, organisent ou
commettent l'une des infractions prévues aux articles 7 et 8 de la
présente loi.

Sect ion IV : Obligations additionnelles des Entreprises et
Professions nonfi nancières désignées

Art. 44 . - Obligations des casinos et établissements de j eux

Les cas inos et établissements de jeux sont tenu s de :

1. tenir une comptabilité réguli ère ainsi que les documents y re
latifs pendant dix ans, selon les principes comptables défini s
par la législation en vigueur; .

2. s'assurer de l'identité, par la présentation d'un document officiel
origina l en cours de validité et com portant une photographie,
dont il est pris copie, des joueurs qui achètent, app ortent ou
échangent des jetons ou des plaques pour une somme supé
rieure au montan t fixé à l'article 29 alinéa l, troisième tiret ;

3. consigner, dans l'ordre chronologique, toutes les opéra tions
visées au paragraphe 2 ci-dessus, leur nature et leur mon tant
avec indication des nom et prénoms des joueurs ainsi que du
numéro du document présenté, sur un registre et de conserver
celui-ci pendant dix ans après la dernière opération enregistrée ;

4. consigner, dans l'ordre chronologique, tout transfert de fonds

effectué entre des casinos et cercles de jeux surun registreet
de conserver ledit regis tre pe ndant dix ans après la dernière '
opération enregistrée.

Dans le cas où l'établissement de jeux est tenu par une personne

morale possédant plusieurs filial es, les jetons doivent identifier
la filiale pour laquelle ils sont émis . En aucun cas, des jetons émis
par une filiale ne peuvent être remb oursés dans une autr e filiale ,

y compris à l'étranger.

Art. 45. - Obligationsspécifiquesliéesauxopérations immobilières

Les personnes qui réalisent, contrôlent ou conseillent des
opérations immobilières sont tenu es d'identifier les parti es
conformément aux dispositions des articles 27 et 28 de la

présente loi, lorsqu'elles interviennent dans des opérati ons d'achat
ou de vente de bien s immobiliers.

Section V : Obligationssimplifiées devigilanceà l'égarddela clientèle

Art. 46. - Atténuation de l'obligation de vigilance

Lorsque le risque de blanchiment de capitaux et de financement
du terrorisme est faible, les personnes prévues à l'article 5 de la
présente loi peuven t réduire l'intensité des mesures prévues à
l'article 19 ci-dessus. Dans ce cas, elles justifient aup rès de
l'autorité de contrô le dont elles relévent que l'étendue des

mesures est appropriée à ces risques.

Elles ne sont pas soumises aux obligations de vigilance prévues
aux articl es 19 et 20 de la présente loi , pour autant qu'il n'existe
pas de soupçons de blanchiment de capitaux ou de financement

du terrorisme, dansles cas suivants :

- pour les clients et les produits qui présentent un faible risque
de blanchiment de capitaux ou de financement du terrori sme,
dont la liste est établie et conservée par l'assujetti ;

- pour le client ou, le cas échéant, le bénéficiaire effec tif de

la relation d'affaires, lorsqu'il est soit:

- en Côte d'Ivoire, dans un autre Etat membre ou dans un
Etat tiers imposant des obligations équivalen tes de lutte contre

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. La
liste de ces pays est arrêtée par le ministre chargé des Finance s ;

- une société cotée dont les ti tres sont admis à la négociation
sur au moins un marché réglementé en Côte d'Ivoire ou dans un

Etat membre ou dan s un Etat tie rs imposant des exigences de
publi cité compatibles avec la législation en vigueur ;

- une autorité publique ou un organisme public, désigné

comme tel en vertu des Traités de l'UMü A et de l'UEMüA, du droit
communautaire dérivé, du droit public d'un Etat membre ou de
tout autre engagement inte mationa l contracté par la Côte

d'Ivoire, et qu'il satisfait aux trois critères suivants :

i. son identité est accessible au public, transparente et certaine ;

ii. ses activités, ainsi que ses pratiques comptables sont
transparentes;

iii. il est soit responsable devant une institution communautaire
ou devant les autorités d'un Etat membre, soit soumis à des
procédures appropriées de contrôle de son activité ;
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- le bénéficiaire effectif des sommes déposées sur les comptes
détenus pour le compte de tiers par les notaires, les huissiers de
justice ou les membres d'une autre profession juridique indépen

.dante établis en Côte d 'Ivoire ou dans un Etat membre ou dans
un Etat tiers imposant des obligations équ ivalentes en matiére de
lutte contre le blanchiment de capi taux et le financement du
terrorisme, pour autant que les informations relatives à l'identité
du bénéfic iaire effectif soient mises à la disposition des établi s
sements agissant en qualité de dépositaires pour ces comptes,
lorsqu'ils en font la demande ;

- lorsque les personnes mentionnées à l'article 5 de la présente
loi se livrent à des opérat ions d'assurance dont les spécificités
sont précisées par un règlement de la CIMA.

Les personn es mentionnées à l'article 5 de la présente loi
recueillent des informations suffisantes sur leur client à l'effet de
vérifier qu'il est satisfa it aux conditions prévues aux premier et
troisième tirets de l'alinéa 2 du présen t article.

Par dérogation à l'alinéa 1 de l'article 18 de la présente loi ,
lorsque le risque de blanchiment de capit aux et de financement
du terr orisme est faible, les institutions financières peuvent,
lorsqu'elles effectuent des prestat ions de services de paiem ent en
ligne, dans les condit ions et pour les catégories d'entre elles
fixées par laréglementation envigueur, pour autant qu'iln'existe
pas de soupçons de blanchiment de capitaux ou de fInancement
du terrorisme, ne pas vérifier l'identité de leur client et , le cas
échéant, du bénéfi ciaire effectif de la relation d'affaires.

Art. 47. - Allègement de l'obligation de vigilance à l'égard
de certains produits

En application de l'alinéa 2 de l'article 46 ci-dessus, les
personnes ment ionnées à l'article 5 de la présente loi ne sont pas
soumises aux obligations de vigilance prévues aux articles 18 et
19, pour autant qu'il n'existe pas de soupçons de blanchiment de
capitaux ou de .financement du terrorisme, lorsque l'opération
porte sur les produits suivants :

1° la monnaie électronique ayant vocation à étre utilisée unique
mentpour l'acquisition de biens ou de services. Toutefois, dès
qu'une demand e de remboursement porte sur un montant
unitaire ou sur un montant global d'au moins six cent m ille .
francs CFA au cours de la m ême année civile, les personnes
ment ionnées à l'article 5 de la présente loi sont tenues de
respecter les,obligations prévues aux articles 18 et 19 ;

2° les financements d'actifs physiques dont la propriété n'est pas
transférée au client ou ne peutl'étre qu'à la cessation de la
relation contractuelle et dont le loyer financier ne dépasse pas
cent million s de francs CFA hors taxes par an, que la transac
tion so it effe ctuée en une seule opération ou en plusieurs
opérations apparaissant comme liées et sous réserve que le
remboursement soit effectué exclusivement par un compte
ouvert au nom du client auprès d'une institution financière
établie dans un Etat membre ;

30 les opérations de crédit à la consommat ion, pour autant
qu'elles ne dépassent pas deux millinns six cent mill e francs
CFA et sous réserve que le rembou rsem ent de ce crédit soit
effectué exclusivernent parun compteouvert aunom duclient
auprès d'une institution financ iére ment ionnée établie dans un
Etat membre;

4° les contrats d'assurance dont!es spécificités sont précisées par
un règlem ent de la CIMA.

Art . 48. - Déroga tions p our les pa iements en ligne

En application de l'alin éa 4 de l'article 46 de la présente loi, les
institutions financières peuvent, pour autant qu'iln'existe pasde
soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du
terrorisme, ne pas vérifier l'identité de leur client et, le cas
échéant , du bénéficiaire effectif de la relation d'affaires,
lorsqu'elles effectuent des prestat ions de services de paiement en
ligne qui satisfont à chacune des conditions suivantes :

10 les fonds reçus du client provi ennent d'un compte ouvert à son
nom auprès d'une autre institution financ ière établie ou ayant
son siège en Côte d'ivoire, dans un Etat membre ou dans un
Etat tiers imposant des obligations équivalentes en matiére de
lutte contre le blanchiment de capitaux ou de financement des
activités terroristes ;

20 tes fonds sont à destination d'un compte ouvertau nom d'un
bénéficiaire auprès d'une autre institutinn financ i ère établie ou
ayant son siège en République de C ôte d 'Ivoire, dans un Etat
membre ou dans un Etat tiers impo sant des obligations
équ ivalentes en matière de lutte contre le blanchiment de
capitaux ou de financement des activités terroristes ;

3° l'opération ne dépasse pas le montant unitaire de cent cin
quante mille francs CFA;

4° le total des opérati ons exécutées pour le client au cours des
douze mois précédant l'op ération ne dépasse pas le montant de
un million six cent mille fran cs CFA.

Art. 49. - Conditions de mise en œuvre des dérogations

Pour la mise en œuvre des dérogations prévues aux articles 18
et 46 de la présente loi, les personnes mentionnées à l'arti cle 5
de la présente loi recueillent , dans chaque cas , des informa tions
suffisantes pour établir si le client ou le produit remplit les
conditions requises pour bénéficier desdites dérogations.

Section VI : Obligations renfo rcées de vigilance à l'égard de
la client èle

Art. 50. - Vigilance renf orcée dans le cadre d'un e relation
transf rontali ère de co rrespondant bancaire

Lorsqu'une institution financière ou une entreprise d'investis
sement autre qu'une soc iété de gestion de portefeuille entretient
avec une institution financièresituée dans un Etattiers ou qui ne
figure pas sur la liste prévue au deuxiéme tiret de l'alinéa 2 de
l'article 46 ci-dessus, des Etats tiers imposant des obligations
équivalentes en matière de blan chim ent de capi taux et de finan
cement duterrorisme, une relation transfrontalièrede correspon
dant ban caire ou une re lation en vue de la distribu tion
d'instruments financiers, l'institution financière établie en Côte
d 'Ivoire exerce sur l'institution financiére étrang ère avec laquelle
elle est en relation, en plus des mesures prévues aux articles 19
et 20 de la présente loi, les mesures de vigilance renforcée
définies à l'article 53 ci-dessous.

Art . 51. - Renf orcement de l 'intensité des mesures de
vigilance à l'éga rd de la clientèle

Lorsque le risque de blanchiment de capitaux et de financement
du terrorisme présenté par un client, un produit ou une transaction
leur paraît élevé, les personnes mentionnées aux articles 5 et 6
renforcent l'intensité des mesures prévues aux articles 19 et 20
de la présente loi.
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Elles effectuent un examen renforcé de toute opération parti 
culièrement complexe ou d'un montant inhabituellcment élevé
ou ne para issant pas avoir de justificat ion économique ou d'objet
licite. Dans ce cas, ces personnes se renseignent auprès du
client sur l'origine des fonds et la destination de ces sommes ainsi
que sur l'objet de l'opération et l'identité de la personne qui en
bénéficie.

Art. 52. - Interdiction de relation de correspondant bancaire
avec une banque fictive

Il est interdit aux institut ions financi ères de nouer ou de
maintenir une relation decorrespondant bancaire avec un établis
sement de crédit ou une société exerçant des acti vités équiva
lentes, constitué dans un Etat où cet établissement n'a aucune
présence physique effect ive permettant que s'exercent des
activités de direction et de gest ion, s'il n'est pas rattaché à un

. établissement ou à un groupe réglementé.

Les institutions financières prennent des mesures appropriées
pour s'assurerqu'elles ne nouent Dl ne maintiennent unerelation
de correspondant bancaire avec une personne entretenant elle
même des relations de banque corre spondante permettant à un
établ issement constitué dans Ics conditions indiqu ées à l'alinéa
précédent d'utiliser ses comptes.

Art. 53 . - Mesures de vigilance renf orcée

Lorsqu'elles concluent une convention pouroffrir un service
de correspondant bancaire, d'encaissement ou d'escompte de
chèques ou nouer une relation d'affaires en vue de la distribution
d'instruments financiers avec des institutions financières men
tionnées à l'article 38 de la présente loi , les personnes assuj etties
mentionnées à ce demier art icle :

1. recueillent sur l'établissement cocontractant des informations
suffis antes pour connaître la nature de ses activités et pour
apprécier, sur la base d'informations accessibles au public et
exploitables, sa réputation et la qualité de la surveillance dont
il fait l'objet ;

2. évaluent le dispositifde lutte contre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme mis en place par l'établissement

cocontractant ;

3. s'assurent que la décision de nouer une relation d'affaires
avec l'établissement cocontractant est prise par un membre de
l'organe exécutif ou toute personne habilitée, à cet effe t, par
l'organe ex écutif ;

4. prévoient dans la convention de correspondant bancaire ou
dc distribu tion des instrume nts financiers les modalités de
transmission des informations à la demande de l'établissement

assujetti ;

5. s'assurent, lorsqu'elles accueillent, dans le cadredes services
de correspondance bancaire, des comptes de correspondant qui
sont utilisés direc tement par des tiers indépendants pour
l'exécution d'opérat ions pour leur propre compte, que
l'établissement de crédit cocontractant a vérifié l'identité des
clients ayant un accès direct à ces comptes de correspondant
et a mis en œuvre à l'égard de ces clients des mesures de
vigilance conformes à celles prévues aux articl es 18 et 19 de
la présente loi.

Art. 54. - Mesures spécifiques à l'égard des personnes
politiquement exposées

Sans préjudice des obligations prévues aux articles 18 à 20, 26
et 27 de la présente loi, les institutions financières prennent les
mesures spécifiques ci-après, lorsqu'elles nouent des relations
d'affaires ou lorsqu'elles effectuent des transactions avec ou pour
le compte de PPE étrangères au sens de l'art icle 1, point 43 de la
présente loi:

1. mettre en œuvre des procédures adéquates et adaptées, en
fonction du risque, de manière à pouvoir déterminer si le client
ou un bénéficiaire effectif du client est une PPE ;

2. obtenir l'autorisation d'un niveau adéquat de lahiérarchieavant
de nouer une relation d'affaires avec de tels clients ;

3. prendre toute mesure appropriée, en fonct ion du risque, pour
établir l'origine du patrimoine et l'origine des fonds impliqués
dans la relation d'affaires ou la transaction;

4. assurer une surveillance continue renforcée de la relation
d'affaires.

Sans préjudice des obligations prévues aux articles 18 à 20, 26
ct 27 de la présente loi, les institutions financières prennent les
mesures spécifiques ci-après, lorsqu'elles nouent de s rela tion s
d'affaires ou lorsqu'elles effectuent des transactions avec ou pour
le compte de PPE nationales ou de PPE de s organisations
internationales, au sens de l'article 1, point 43 de la présente loi :

1. mettre en œuvre des procédures adéquates et adaptées, en
fonction du risque, de manière à pouvoir déterminer si le client
ou un bénéficiaire effectif du client est une PPE ;

2. appliquer, en cas de relati ons d'affaires à risque plus élevé avec
de telles personnes, les mesures visées à l'alinéa l , points 2, 3
et 4.

Sous réserve de l'appli cat ion de mesures de vigilance renfor
cées, en fonction d'une appréciation du risque lié à la clientêle,
les institutions financières ne sont pas tenues de considérer
comme politiquement exposée, une personne qui n'a pas occupé
de fonction publique importante, au sens des alinéas 1 et 2 ci
dessus, pendant une périod e d'au moins un an.

Art. 55 . - Consignation et conservation des résultats de la
mise en œuvre des mesures de vigilance renforcée

Les résultats de l'examen de la mise en œuvre des mesures de
vigilance renforcée prescrit à l'article 53 ci-dessus, sont consignés
par écrit et conservés selon les modalités prévues à l'articl e 35.

Section VII : Exécution des obligations de vigilancepar des tiers

Art. 56. - Recours à des tiers po ur mettre en œuvre des
obligations de vigilance

Les inst itutions financières peuvent recourir à des tiers pour
l'exécution des obligations de vigilance prévu es aux articles 18
à 20 de la présente loi, sans préjudice de la responsabilité fmale
du respect desdites obligations qui leur incombe.

Art. 57. - Conditions de mise en œuvre des obligations de
vigilance par les tiers

Pour les institutions financi éres, les obligations prévues aux
alinéas premiers des art icles 18 et 19 de la présente loi peuvent
être mises en œuvre parun tiers dans les conditions suivantes :
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1. le tiers est une institution financière ou une des personnes
mentionnées à l'article 6, situ ée ou ayant son siège social en
Côte d 'I voire ou une personne appartenant à une catégorie
équivalente sur le fondement d 'un droit étranger et située dans
un autre Etat membre ou dans un Etat tiers imposant des obli
gations équiva lentes en matière de lutte contre le blanch iment
de capitaux et le financement du terrorisme sur la liste prévue
à l'alinéa 2 de l'article 46 de la présente loi ;

2. la personne assujettie a accès aux informations recuei llies par
le tiers, dans les conditions prévues par l'autorité de contrôle.

Les institutions financières peuvent communiquer des
informations recueillies pour la mise en œuvre de l'alinéa premier
des articles 18 et 19 de la présente loi, à une autre institution fi
nancière située ou ayan t son siège social en Cô te d 'Ivoire.
Elles peuvent également communiquer ces informations à un éta
blissement proposant des activités financières équiva lentes à
cellesexercées par les institutions financières, dans les condi tions
suivantes :

1. le tiers destinataire est situé dans un Etat tiers imposant des
obligations équivalentes en matière de lutte contre le blanchi 
ment de capitaux et le financement du terro risme sur la liste
prévue à l'alinéa 2 de l'artic le 46 de la présente loi;

2. le traitemen t par le tiers destinataire des données à caractère
personnel garantit un niveau de protection suffisant de la vie
privée et des libertés ct dro its fondamentaux des personnes,
conformément à la réglementation en vigueur en la matière.

Art. 58. - Obligation relative à la transmission d 'informations

Le tiers qui applique les obligat ions de vigilance prévues aux
articl es 18 ct 19 de la présente loi, met sans délai à la disposi tion
des institutions financières, les informations relativesà l'identité
du client ct, le cas échéant, du bénéficia ire effectif ainsi que celles
afférentes à l'objet et à la nature de la relation d'affaires.

Le tiers leur transmet, à première demande, copie des docu
ments d'identification du client et, le cas échéant, du bénéficiaire
effectif ainsi que tout document pertinent pour assurer ces dili
gences.

Une convention peutêtre signée entre le tiers et les institutions
financières pour préciser les modalités de transmission des infor
mations ainsi recueillies et de contrôle des diligences mises en
œuvre.

TITRE III

Détection du blanchiment de cap itaux
et du financ ement du terrorisme

CHAPITRE 1

Cellule nationale de Traitement
des Inf ormations fin anci ères, CENTIF

Section 1 : Création et attributions de la CENTIF

Art. 59. - Création de la CENTIF

II est ins titué, sous la dénomination de "Cellule nat ionale
de Traitement des Informations financières ou CENTIF ", une
autorité administrative , placée sous la tutelle du ministre chargé
des Finances. La CENTIF est dotée de l'autonomie financière et
d' un pouvoir de décision autonome sur les matières relevant de

sa compétence.

Art. 60. - Attributions de la CENTIF

La CENTIF a pour mission le traitement et la tran smission
d'informations, en vue de la lutte contre le blanchiment de
capitaux et le financement du terrorisme.

A cc titre, elle est chargée :

l. de recueillir, d'analyser, d'enrichir et d'exploiter tout rensei
gnement propre à établir l'origine ou la destination des sommes
ou la nature des opéra tions ayant fait l'objet d' une déclaration
ou d'une information reçue, au titre des dispositions des articles
15,36,43,70,79, 80,86 et III de la présente loi ;

2. de recevoir toutes autres informations nécessaires à l' accom
plissement de sa mission, notamment celles communiquées
par les autorités de contrô le ainsi que les officiers de Police
judiciaire, qu'elle traite, le cas échéan t, comme en mati ère de
déclaration d'opération suspecte ;

3. de demander la comm unication, par les assujett is ainsi que par
toute personne physique ou morale, d 'i nformations détenues
par eux et susceptibles de permettre d 'enrichir les déclarations
de soupçons ;

4. d ' effectuer ou de faire réali ser des études périodiques sur
l' évolution des techniques utilisées aux fins du blanchiment de
capitaux et dufinancement duterrorisme au niveau du territoire
national;

5. d'animer et decoordonner, en tant quede besoin, auxniveaux
national et internatio nal, les moyens d'inves tigation dont
disposent les administrations ou services relevantduministère
en charge des Finances, du ministè re en charge de la Justice et
du ministère en charge de la Sécuri té ainsi que les orga nismes
qui y sont rattachés, pour la recherche des infracti ons induisant
des obligations de déclaration ;

6. de participer à l'étude des mesures à mettre en œuvre pour faire
échec aux circuits financiers clandestins , au blanch iment de
capitaux et au financementdu terrorisme ;

7. de développer, en relation avec les directions concernées
relevant du ministère en charge des Finances, du ministèreen
charge de la Justice et du ministère en charge de la Sécurité,
l'action internationale de lutte contre les circuits financiers
clandes tins , le blanchiment de capitaux et le finance ment du
terrorisme.

La CENTIF est également chargée d'assurer, dans le respect
des compétences propres à chacune d'elles, une coopération ef
ficace et la concerta tion des autorités nat ionales, directement ou
indirectement concernées par la lutte contre le blanchiment de
capitaux et le financement du terrorisme.

Elle émet des avis sur la mise en œuvre de la politique de j'Etat
en mat ière de lutte contre le blanchiment de capitaux ct le finan
cementduterrorisme.A ce titre, elle propose toutes réfonnes né
cessaires au renforcement de l' efficacité de la lutte contre !e
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme .

La CENTlF élabore des rapports périodiques, au moins une
fois par trimestre, et un rapport annuel.qui analysent 1'évolution
des activités de lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme au plan national et international, et

. procède à l' évaluation des déclarations recueillies. Ces rapports
sont soumis au ministre chargé des Finances.
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Section II : Organisation et fonctionnement de la CENTIF

Art. 61. - Composition de la CENTIF

La CENTIF est composée de six membres, à savoir :

1. un haut fonct ionnaire issu, soit de la direction des Douanes,
soit de la direction du Trésor, soit de la direction des Impôts,
ayant rang de directeur d 'admin istration centrale, désigné par
le ministre chargé des Finances . Il assure la présidence de la
CENTIF ;

2. un magistrat spécialisé dans les quest ions finaneiéres, désigné
par le mini stre chargé de la Justice ;

3. un haut fonctionnaire, officier de la Police judiciaire, désigné
par le minis tre chargé de la Sécurité ;

4. un représentant de la BCEAO, assurant le secrétar iat de la
CENTl F ;

5. un chargé d'enquêtes, inspecteur des Services des Douanes,
désigné par le ministre chargé de l' Administration douanière ;

6. un chargé d'enquêtes, officier de Polic e judiciaire, désigné
par le ministre chargé de la Sécurité. '

Les membres de la CENTIF exercent leurs foncti ons à titre
perm anent.

La durée du mandat du président de la CENTIF est de cinq ans,
non renouvelable.

La durée du mandat des autre s membres de la CENTIF est de
trois ans, renouvelableune fois.

Art. 62. - Personnel de la CENTIF

Outre les membres désignés à l' article 61 ci-dessus, la CENTIF
dispose pour son fonctionnement, d 'un personnel administratif
et technique composé d'agents recrutés conformément aux lois
et règlements en vigneur.·

Art. 63.~ Correspondant s de ia CENTIF

Dans l 'exercice de ses attributions, la CENTIF peut recourir
à des correspondants au sein des Servi ces de la Police, de la
Gendarmerie, des Douanes, du Trésor, des Impôts ainsi que des
Services judiciaires de l'Etat et de tont antre Service don t le
concours est jugé nécessaire dans le cadre de la lutte contre le
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.

Les correspondants identifiés sont désignés ès qualité par arrêté
de leur ministre de tutelle. Ils collaborent avec la CENTIF dans
le cadre de l'exercice de ses attributions.

Art . 64. - Désign ation d 'un déc/orant, correspondant de la
CENTlF au niveau des assujettis

Les institutions financières communiquent à la CENTIF et à
leur autorité de contrôle, l'identité de leurs dirigeants ou préposés
habilités à pro céder aux déclarations prescrites à l'article 79 de
la présente loi.

Les aut res personnes assujetties communiquent également
à la CENTIF l'identité et la qualit é de la personne habilitée
à procéder à cette déclaration, en application de l'article 79 de la
présente loi.

Tout changement concernant les personnes habilitées, en
application des alinéas 1 et 2 ci- dessus, qui répondent à l'appel
lation de déclarant, doit être porté, sans délai, à la connaissance
de la CENTIF et de leur autorité de contrôle, le cas échéant.

Tout dirigeant d'une personne morale mentionnée aux articles
5 et6 de la présente loi ou préposé de cette personne morale, peut
prendre l'init iative de déclarer lui-même à la CENTlF, dans des
cas exceptionnels, en raison notamment de l'urgence, uneopéra
tion lui paraissant devoir l'être, en application de l'article 79 de
la présente loi. Cette déclaration est confirmée, dans les meilleurs
délais, par la personne habilitée.

Les personnes mentionnées à l'article 6 de la présente loi
s'acquittent personnellement de l'obli gation de déclaration
ment ionnée à l'article 79, quelles que soient les modalités de leur
exercice professionnel.

La personne désignée répond aux demande s de la CENTIF
et de l'autorité de contrôle, le cas éché ant, et assure la diffusion
aux membres concernés du personnel des informations, avis ou
recommandations de caractère général qui en émanent.

Les personnes assujetties veillent à ce que les fonct ions de
correspondant soient assurées avec la continuité nécessaire
pour être en mesure de répondre, dans les délais impartis , aux
demandes de la CENTIF.

Art. 65. - Confidentialité

Lesmembres de la CENTlF et leurs correspondants mentionnés
à l'article 63 ci-dessus , prêtent serment devant la Cour d 'appel
du lieu de son siège avant d'entreren fonction.

Les membres de la CENTIF, leurs correspondants ainsi que le
person nel de la Cellule sont tenus au respect du secret des
informations recueillies, qui ne pourront être utilisée s à d'autres
fins que celles prévues par les dispositions de la présente loi.

Le personnel de la CENTIF est soumis aux obligations de
confidenti alité et de respect du secret professionnel.

Art. 66. -c- Divulgation des irfo rmations transmises à la CENTIF

La divulgation des informations détenues par la CENT IF est
interdi te. Elles ne peuvent être utilisées à d'autres fins que celles
prévues au présent chapitre.

Nonobstant les disposition s de l'alinéa 1 ci-dessus, et sous
réserve qu'elles soient en relation avec les faits susceptibles de
faire l'objet d'une décla ration de soupçon, la CENTIF est
autorisée à communiquer des informa tions qu'elle détient à
l'administration des Douanes, des Impôts, du Trésor et aux
serv ices de Police judiciaire.

Elle peut également transmettre aux services de renseignement
spécialisés des informations relati ves à des faits qui sont suscep
tibles de révé ler une menace contre les intérêts fondamentaux de
la Nation en mat ière de sécurité pub lique et de sûret é de l'Etat.

Elle pent aussi transmettre à l'adm inistrati on fiscale, qui peut
les utiliser pour l'exercice de ses missions , des informations sur
des faits susceptibles de relever de la fraude ou de la tentative de
fraude fiscale.

La CENTIF peut également transmettre aux services de
l'Etat chargés de préparer et de mettre en œuvre une mesure
de gel ou d'interdict ion de mouvement ou de transfett de fonds,
des instruments financiers et des ressources économiques, des
informations en relation avec l'exercice de leur mission.

Art. 67. - Traitement des déclarationsde soupçonspar /a CEN71F

La CENTIF accuse réception de toute déclaration de soupçon
écri te. Elle trai te et ana lyse immédiatement les inform ations
recu eillies et proc ède, le cas échéant, à des demandes de
renseignements complémentaires auprès du déclarant, des autres
assujettis, des cellules de renseignements financiers étrangères
ainsi que de toute autorité publique ou de contrôle.
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Lorsque ses investigations mettent en évidence des faits
susceptibles de relever du blanchiment du produit d'une activi té
crim inelle ou du fina ncement du terrorisme, la CENTIF saisit le
procureur de la République prés le tribuna l de première Instance
d'Abidjan.

Art. 68. - Opposition à l'exécution d'une opération ayantfait
l'objet d 'une déclaration de soupçon

Lorsque les circonstances l'exigent, la CENTIF peut, sur la
base d 'informations graves, concordantes et fiables en sa posses
sion, faire opposition à l'exécution de l'opération ayant fait l'obje t
d'une décl aration de soupçon avant l' expiration du délai d ' exé
cution mentio nné par le déclarant. Cette opposition est notifiée à
ce dernier par écrit et fait obstacle à l'exécu tion de l' opération
pendant une durée qui oe peut excéder quarante-huit heures.

Le président du tribunal de première Instance d' Abidjan peut,
sur requète de la CENTIF, proroger le délai d'opposition sans que
ce délai ne dépasse vingt-quatre heures ou ordonner le séquestre .
provisoire des fonds , comptes ou titres concernés par la déclara tion
de soupçon. Il peut présenter une requête ayant le même objet.

A d éfaut d'opposition ou si, au terme du dêlai de quarante-huit
heure, prévu à l'alinéa 1du présent article, aucune décision dujuge
d'instruction n'est parvenue à l'auteur de la déclaration, l'opération
qui a fait l'objet de déclaration de soupçon peut être exécutée.

A défaut de poursuite judiciaire contre le donneur d'ordre dans
undélai de quinze jours, à compter de la date de l'ordonnance de
séquestreprovisoire, celle-ci devient caduque.

Art. 69. - Sui/es données aux déclarations de soupçons

Lorsque les opérations mettent en évidence des faits suscepti
bles de constituer l'infraction de blanchiment de capitaux ou de
finance ment du terrorisme, la CENTIF transmet un rapport sur
ces faits au procureur de la République près le tribunal de
première Instance d'Abidjan, qui saisit immédiatement le juge

. d'instruction,

Ce rapport est accompagné de toutes pièces utiles, à l' excep
tion de la déclaration de soupçon. L'identité du préposé à la
déclaration ne doit pas figurer dan s ledit rapport qui fait foi
jusqu'à preuve du contraire.

La CENTIF avise, cn temps opportun, l'assujetti déclarant des
conclusions de ses investigations.

Art . 70. - Droit de communication de la CENTIF

La CENTIF peut demander que les pièces conservées, en
applica tion des dispositions de l'arti cle 35 d e la présente loi, lui
soient communiquées, quel que soit le support utilisé pour leur
conservation et dans le, délai, qu'elle fixe.

La CENTIF reçoit, à l'initiative des administrations de l'Etat,
des collectivités terri toriales, des Etablissements publics et de
toute autre personne investie d'une mission de service public,
toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa
missionou les obtientde ceux-ci à sa demande.

L'autoritéjudiciaire, les juridictions financières et les officiers
de Police judiciaire peuvent rendre la CENTIF destinataire de
toute information auxmêmes fins.

Art. 71. - Obligat ion d 'inf ormation de la CENTIF

Lorsque, sur le fondement d'une décla ration de soupçon, la
CENTIF sais it le procureur de la République, elle en informe
immédiatemen t le déc larant.

La CENTIF peut, si les circonstances le justifient, informer les
personnes qui lui ont transmis les informations, en application
de l'alinéa premier de l'art icle 67 de la présente loi, qu'e lle a saisi
le procureur de la République près le tribunal de première
Instance d'Abidjan sur la base de ces informations.

La CENTIF partage avec se, correspondants le, résultats de
ses études, si nécessaire.

Art. 72. - Respons abilit éde la CENTIF ou de ses membres

La responsabilité civile de la CENTIF et de ses membres
ne peut être engagée, à l'occasion de l'exercice de leursmissions
légales, qu 'en cas de dol ou de faute lourde.

Art . 73. - Financement de la CENTIF

Les resso urces de la CENTIF proviennent du budget de l' Etat
ainsi que des apports consentis par les Institu tion, de l' UEMOA
et les partenaire, au développement.

CHAPITRE 2

Coopération

Section 1 : Coopération nationa le

Art. 74. - Coordination nationale en matière de lutte contre
le blanchiment de capitaux et lefinancement du terrorisme

La CENTIF, les autorités de contrôle, les ordres professionnels
et les instances représentatives nationales mettent en place
des mécanismes efficaces leur permettant de coopérer et de
coordonner leurs activités à l'échelle nationale en ce qui concerne
la définition et la mise cn œuvre de pol itiques et d'actions visant
à lutter contre le blanchiment de cap itaux et le finance ment du
terrorisme.

Art. 75. - Echange d'informations entre la CENTIF et les
autorités de contrôle. les ordres professionnels et les instances
représentatives nationales

La CENTIF échange avec les autorités de contrôle, les ordres
professionnels et les instances représentatives nationales, toute
information utile à l'accomplissement de leurs missions respec
tives pour l'app licatio n des dispositions du présent chapitre.

Lorsque, dans l'accomplissement de leurmission, les autorités
de contrôle et les ordres professionnels découvrent des faits
susceptibles d'être liés au blanchiment de capitaux ou au finan
cement du terrorisme, ils en informent la CENTIF qui, le cas
échéant, les traite comme en matière de déclaration d'opérations
suspectes.

La CENTIF accuse réceptio n et peut , sur leur demande, tenir
informées les autorités mentionnées à l'article 74 de la présente
loi. des suites qui ont été réservées à ces informations.

Section II : Coopération intracommunautaire

Art. '76. - Relations entre CENTIF des Eta ts membres de
/,UEMOA

La CENTIF est tenue de :

1. communiquer, à la demande dûment motivée d'une CENTIF
d' un Etat membre de l'UEMOA, dans le cadre d'une enquête,
toutes informations et données relatives aux investigations
entreprises à la suite d'une déclaration de soupçon au nive au
national;

2. transmettre les rapports périod iques trimestriels et annuels
détaillés sur ses activités à la BCEAO.
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La CENTIF met en place un mécanisme de coopérat ion et de
partage de bonnes pratiqu es avec les CENTIF des Etats membres
del 'UEMüA.

Art . 77. - Rôle assigné à la BCEAO

La BCEAü a pour rôle de favoriser la coopérat ion entre les
CENTIF. A ce titre, elle est chargée de coordonner les actions des
CENTIF dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de
capitaux ct le financement du terrorisme, et d'établir une synthèse
des informations provenant des rapports élaborés par ces
dernières. La BCEAü participe, avec les CENTIF, aux réunions
des instances régionales et internationales traitant des questions
relativ es à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financementduterrorisme.

La synth èse établ ie par la BCEAü sert de support à un rapport
périodique destin é à l'information du Con seil des ministres de
l'Union sur l' évolution de la lutte contre le blanchiment de
capitaux et le financementduterrorisme.

Section III : Coopération interna tionale

Art. 78. - Transmission d'informations par la CENTIF aux
CRF étrangéres

La CENTIF peut communiquer, sur leur demande ou à son
initiative, aux cellules de renseignements financiers étrangères,
les informations qu'elle détient sur des somm es ou opérations qui
paraissent avoir pour objet le blanchiment du produit d'une
activité criminelle ou le financement duterrorisme, sous réserve
de réciprocité et si les conditions suivantes sont réunies:

1. les CRF étrangères sont soumises à des obligations de
confidentialité au moins équivalentes ;

2. le traitement des informations communiquées 'garantit un
niveau de protection suffisant de la vie privée ainsi que des
libertés et droits fondamentaux des personnes, conformément
à la réglementation en vigueur.

La communication des informations mentionnées à l'alinéa 1
du présent article ne peut avoir lieu dans les cas suivants :

1. une procédure pénale a été engagée en Côte d 'Ivoire ;

2. la communication port e atteinte à la souveraineté de l'Etat ou
aux intérêts nationaux ainsi qu'à la sécurité et à l'ordre public.
La conclusion d'accords entre la CENTIF ct les CRF homo

logues étrangères nécessite l'information préalable du ministre
chargé des Finances.

CHAPITRE 3
Déclarations de soup çons

Section 1 : Dispositions générales

Art . 79. - Obligation de déclaration des opérations suspectes

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi sont tenues de déclarer à la CENTIF, dan s les conditions
fixées par la présente loi et selon un modèle de déclaration fixé
pararrêté duministre chargé des Finances, les sommes inscrites
dans leurs livres ou les opérations portant sur des sommes dont
elles soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner
qu'elles proviennent d'une infraction de blanchiment de capitaux
ou de financement duterrorisme.

Par dérogation à l'alinéa premier ci-de ssus, les personnes
mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente loi déclarent à la
CENTlF, les sommes ou opérations dont elles soupçonnent ou
ontde bonnes raisons de soupçonner qu'elles proviennentd'une
fraude fiscale, lorsqu'il y a présence d'au moins un critère défini
par la réglementation en vigueur.

A l'issue de l'examen renforcé prescrit à l'alinéa 2 de l'article
51 de la présente loi, les personnes mentionnées aux article s 5 et
6 de la présente loi effectuent , le cas échéant, la déclaration
prévue à l'alinéa 1 du présent article.

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi sont également tenues de déclarer à la CENTIF, loute opéra
tion pour laquelle l'identité du donneur d'ordre ou du bénéficiaire
effectif ou du constituant d'un fonds fiduciaire ou de tout autre
instrument de gestion d'un patrimoine d'affectation reste douteuse
en dépit des diligences effectuées conformément aux dispositions
du chapitre 3 du titre li dela présente loi.

Toute information de nature à infirmer, conforter ou modifier
les éléments contenus dans la déclaration de soupçon, est portée,
sans délai, à la connaissance de la CENTIF.

Une instru ction de la BCEAü peut étendre l'obligation de
déclaration prévue à l'alinéa 1 du présent article, aux opérat ions
pour compte propre ou pour compte de tiers effectuées par les
institutions financières avec des personnes physiques ou morales,
y compris leurs filiale s ou établissements, domiciliées, enregis
trées ou établies dans l'ensemble des Etats ou terri toires dont les
insuffisances de la législation ou les pratiques font obstacle à la
lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme. Cette instruction de la BCEAü fixe les modalités et
le montant minimum des opérations soumises à déclaration.

Les institutions financières déclarent à la CENTIF les éléments
d'information relatifs aux opérations de transmission de fonds
effectuées à partir du versement d'espèces ou au moyen de mon
naie électronique. Une instruction de la BCEAü précise le seuil
à partir duquel est requi se une déclaration auprès de la CENTIF
ainsi que les conditions et modali tés de cette déclaration.

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi s'abstiennent d'effectuer toute opération sur des fonds en leur
possession dont elles soupçonnent qu'ils sont liés au blanchiment
de capitaux ou au financement du terrorisme jusqu'à ce qu'elles
fassent la déclaration de soupçon. Elles ne peuvent alors procèder
à la réalisation de l'op ération que si les conditions prévues à
l'alinéa 3 de l'article 68 de la présente loi sont réunies.

Lorsqu'une opération devant faire l'objet de la déclaration de
soupç on a déjà été réalisée, soit parce qu'il a été impossible de
surseoir à son exécution, soit que son report aurait pu faire
obstacle à des investigations portant sur une opération suspectée
de blanchiment de capitaux ou de financement duterrorisme, soit
qu'il est apparu postéri eurement à sa réalisation qu'ell e était
soumise à cette déclaration, la personne assujettie en informe,
sans délai, la CENTIF.

Art. 80. - Obligations spécifiques des membres de professions
libéroles

Les professionnels de l' expertise comptable et du commissariat
aux comptes, les notaires, les huissiers de justice, les administrateurs
judiciaires, les mandataires judiciaires, les avocats. lorsqu'ils
agissent en qualité'de fiduciaires, ainsi que les commissaires
priseurs sont chargés, à titre individuel, quelles que soient les
modalités de leur exercice professionnel, de répondre à toute
demande émanant de la CENTIF et de recevoir ses accusés de
réception des déclarations de soupçons faites en application des
dispositions de l'art icle 79 de la présente loi.
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Section II : Dispositions relatives à la transmission et à la
confidentialité de la déclaration de soupçon

Art. 81.- Forme et mode de transmission de la déclaration à
laCENTlF

Les déclarations de soupçons sont étab lies par écri t. Elles son t
transmises à la CENTIF, par les personnes phys iques et morales
mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente loi, par tout moyen
laissant trace écrite. Les déclara tions faites téléphoniquement ou
par moyen électronique doivent être confirmées par écrit dans un
délai de quarante-huit heures.

Les déclarations précisent, notamment suivant le cas :

1. les raisons pour lesquelles l' opération a déjà été exécutée ou
est en coursd'exécution ;

2. le délai dans lequell 'opération suspecte doit être exécutée.

Lorsque la déclarat ion de soupçon émane de l'administration
des Douanes, elle est faite par éc rit , signée et datée par la
personne déclarante hab ilitée, à cet effet. Elle est accompagnée
du formulai re de déclaration de transport physique transfrontalier
d'espèces et d'instruments au porteur prévu à cet effet à
l'article 12 de la présente loi.

La CENTIF accuse réception de la déclaration de soupçon, sau f
si l'entité déc larante a indiqué expressément ne pas vouloir en
étre destinataire.

Art. 82. - Confidentialité de la déclaration de soupçon

La déclaration de soupçon ptévue à l'article 79 de la présente
loi, est confidentielle.

il est interdit, sous peine de sanctions prévues par les disposi
tionsde la présente loi, aux personnesmentionnées auxarticles
5 et 6 de la présente loi, de porter à la connaissance du propri é
taire des sommes ou de l'auteur de l'une des opérations induisant
une déclaration de soupçon ou à des tiers , autres que les autorités
de contrôle, ordres professionnels et ins tances repr ésentatives
nationales, l'exis tence et le contenu d'une déclaration faite auprès
de la CENTIF et de donner des informations sur les suites qui
ont été réservées à ladite 'déclaration.

Le fait pour les person nes mentionnées à l'article 6 de la
présente loi, de s'efforcer de dissuader leur client de prendre part
à une activité illégale ne constitue pas une divulgation au sens
de l'alinéa 2 du présent article.

Les dirigeants et préposés des institutions financières peuvent
révéler à l'autorité judiciaire ou aux officiers de police judiciaire
agi ssant sur délégation que des informations ont été transmises
à la CENTIF en application des dispositions de l'article 79 de la
présente loi. Dans ce cas , l'autori té judiciaire ou les officiers de
Poli ce judiciaire peuvent demander confirmation à la CENTIF
de l'existence de lad ite déclaration.

La déclaration de soupçon n'est acces sible à l'autorité judiciaire
que sur réquisition aupr ès de la CENTIF et dans les seuls cas
où cette déclaration est nécessaire à la mise en œuvre de la
responsabili té des personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de
la présente loi, de leurs dirigeants et préposés et lorsque l'enquête
judiciaire fait apparaître qu'ils peuvent être impliqués dans le
mécanisme de blanchiment de capitaux ou de financement du

terrorisme qu'ils ont révélé.

CHAPITRE4
Exemption de responsabilité et mise enjeu

de la responsabilité de l'Etat

Sec tion 1 : Exemption de responsabilité

Art. 83 . - Exemption de responsabilité dufait des déclarations
de soupçonsf aites de bonnefoi

Les personnes ou les dirigeants et préposés des personnes men
tionnées aux articles 5 et 6 de la présen te loi qui , de bonne foi,
ont transmis des information s ou effectué toute déclaration,
conformément aux dispositions de la présente loi, sont exempts
de toutes sanctions pour violation du secret professionnel.

Aucune action en responsabilité civile ou pénale ne peut être
intentée , ni aucune sanction professionnelle prononcée contie les
personnes ou les dirigeants, préposés et employés des personnes
mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente loi, ayant agi dans
les mêmes conditions que celles prévues à l'alinéa premier
ci-dessus, même si des décisions de justice rendues sur la base
des déclarations visées dans ledit alinéa n'ont donné lieu à aucune
condamnation.

En outre, aucune action en responsabilité civile ou pénale ne
peut être intentée contre les personnes visées à l' alinéa précédent
en raison des dommages matériels ou moraux qui pourraient
résulter du blocage d 'une opération en vertu des dispositions de
l' article 68 de la présente loi.

Les dispositions du présent article s 'appliquent de plein droit,
même si la preuve du caractère délictueux des faits à l'origine de
la déclaration de soupçon n'est pas rapportée ou si ces faits onl
été amnistiés ou ont entraîné une décision de non-lieu, de relaxe
ou d'acquittement.

Art . 84. - Exemption de responsabilité du fait de l'exécution
de certaines opérations

Lorsqu 'une opération suspecte a été exécutée, et sauf cas de
collusion fra uduleuse avec le ou les auteurs du blanchiment de
capitaux ou du financement du terrorisme, les personnes men
tionnées aux articles 5 et 6 de la présente loi ainsi que leurs diri
geants, préposés ou employés sont dégagés de toute
responsabilité et aucune poursuite pénale du chefde blanchiment
de capitaux ou de financement du terrorisme ne peut être engagée
à leur encontre, si la déclaration de soupç on a été faite confor
mément aux dispositions de la présente loi.

Il en est de même lorsque l'une des personnes mentionnées aux
articles 5 et 6 de la présente loi, a effectué une opération, à la
demande des services d'enquêtes agissant dans les cond itions
prévues par les dispositions de la présente loi.

Section II : Responsabilité de l'Etat

Art. 85. - Responsabilité de l'Etat duf ait des déclarations de
soupçons f aites de bonnefoi et du f ait de certaines opérations

La responsabilité de tout dommage causé aux personnes et
découlant d irectement d'une déclaration de soupçon faite de
bonne foi, quis'est néanmoins avéréeinexacte, incombe à l'Etat.

La responsabilité de l'Etat est également engagée, lorsqu'une
personne me ntion née aux articles 5 et 6 de la présente loi, a ef
fectué une opération à la demande d es autori tés jud iciaires, des
agents de l'Etat chargés de la détection et de la répression des
infractions liées au blanchiment de capi taux et au financement
du terrorisme, agissant dans le cadre d'un mandat judiciaire ou
de la CENTIF.
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CHAPITRES

Obligations des autorités de régulation et de contr ôle,
lignes directrices et retour d'information

Section 1: Obligations des autorités de contrôle

Art. 86. - Dispositions généra les relatives aux autorités
de contrôle des institutions financières et des entreprises et
prof essions non financières désignées

Les auto rités de contrôle s'assurent du respect, par les institu
tions financières et les EPNFD, des prescriptions éuoncées au
titre Il de la présente loi.

Conform ément à la réglementation en vigueur, chaque autorité
de contrôle :

1. prend les disposition s requises pour défi nir les critères
appropriés pour la possession, le contrô le ou la part icipation
directe ou indirecte à la direction, à la gestion ou au fonction
nement d'une institution financière ou d'une EPNFD ;

2. réglemente et surveille l'observance , par les EPNF D, des obli
gations énoncées aux titres II et III de la présente loi, y compris
par les inspections sur place ;

3. édicte des instructions, des lignes directrices ou des recom
mandations visant à aider les institutions financières ct les
EPNFD à respecter les obligations énoncées aux titres II et III
de la présente loi ;

4. coopère et échange des inform ations avec d'autres autorités
compétentes et apporte son aide aux enquêtes, aux poursuites
ou aux procédures relatives au blanchiment de capitaux, aux
infractions sous-jacentes et au financement du terrorisme ;

5. définit, en concertation avec les CENTIF, des nonnes ou des
critères applicables aux déclaration s de soupçous qui tiennent
compte des autres normes nationales et internationales
existantes ou futures ;

6. veille à ce que les institutions financières et leurs succursales
à l'étranger ainsi que leurs filiales à l'étranger dans lesquelles
elles détiennent une participation maj oritaire, adopteut et
fassent appliquer des mesures coufonnes aux dispositions de
la présente loi , dans la mesure où les lois et règlements locaux
le permettent ;

7. communique, sans retard, à la CENTIF, tou te information
relative aux opérations suspectes ou à des faits suspects qui
pourraient être liés au blanchiment de capitaux ou au finance
ment du terrorisme ;

8. apperte une coopératio n rapide et efficace aux organismes qui
exercent des fonctions similaires dans d'autres Etats membres
ou d'autres Etats tiers, y compris par l'échange d'informations ;

9. tient des statistiques concernant les mesures adoptées et les
sanctions infligées dans le contexte de l'application du présent
chap itre.

Art. 87 . - Dispositions particulières concernant /es services
de transfe rt defonds ou de valeurs

Conformément à la réglementation spécifique en vigueur, nul
ne peut se livrer à l'activité professionnelle de trans fert de fonds
ou de valeurs et de change manuel s'il n'a pas obtenu l'agrément
de l'autorité compétente.

L'autorité compétente fixe les conditions minimales d'exploi
tation, notamment quant à l'inspection régulière des services de
tran sfert de fonds ou de valeurs ainsi que les sanctions qui
découlent du non-respect des dispositions en vigueur. '

Art. 88. - Dispositions particulières relatives aux entreprises
et professions nonfinancières désignées

Nul ne peu t exercer une activi té eu tant qu'entreprise et
profession non financière désignée sans enregistrement préalable
par l'autorité de régulation ou de contrôle compétente, confor
mément aux conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Section II : Lignes directrices et retour d'info rmations

Art. 89. - Protection de données et partage d'inf ormations

Les institutions financières qui font partie d'un groupe, mettent
en oeuvre des politi ques et procédures à l'échelle du groupe,
notamment des polit iques de pro tection des données et des poli
tiques et procédures relatives au part age des informations au sein
du groupe aux fins de la lutte contre le blanchiment de capitaux
et le finance ment du terrorisme. Ces politiques et procédures sont
mises en œuvreefficacement au niveaudes succursales et des fi
liales établies dans les Etats membres et dans des Etats tiers.

Lorsqu ' une institu tion financière a des bureaux de représenta
tion, des succursales ou des filia les dans des Etats tie rs dans
lesquels les obligations minimales en matière de lutte contre le
bl anchiment de capitaux et le financement du terrorisme sont
moins strictes que sur le terri toire dans lequel elle est installée,
lesdits bureaux de représentation, succursales et fili ales
appliquent les obligations en vigueur sur son territoire, y eompris
en matière de protection des données, dans la mesure où les
disp ositions lég islatives et rég leme ntaires des Etats tiers en
question le permettent,

Les autorités de contrôle concernées s' informent mutuellement
des cas dans lesquels la législation d'un Etat tiers ne perm et
pas d' appliquer les mesures requises en application de l'aliuéa 2
ci-dessus, de façon à engager une action coordonnée en vue de
la recherche d'une solutio n.

Lorsque la légi slation de l'Etat tiers ne permet pas d' appliquer
les mesures requises en application de l'alinéa premier du présent
arti cle, les institutions financières prennent des mesures supplé
mentaires pour traiter efficacement le risque de blanchiment de
capitaux ou de financement du terrorisme et en informent les
autorités de surveillance de leur Etat d'origine. Si ces mesures
supplémenta ires sont insuffisa ntes, les autorités compétentes
de l'Etat d ' origine envisagent des mesures de surve illance
supplémenta ires, notamment, s' il y a lieu, de deman der au groupe
financier de cesser ses activitésdans l'Etat d'accueil.

Art. 90 . - Mise en place des systèmes d'évaluation et de
gestion des risques

Les institutions financières mettent en place des systèmes
d'évaluation et de gestion des risques de blanchiment de capitaux
et de finan cement du terrorisme.

Elles prennent des mesures proportionnées à leurs risques, leur
nature et leurtaille, afin que les salariés concernésaientconnais
sance des dispositions adoptées en applicatio n de la présente loi,
y compris des exigences applicables en matière de protection des
données.

Les mesures prévues à J'alin éa 2 ci-de ssus comprennent la
part icipati on des salariés concernés à des programmes spéciaux
de formation continue visant à les aider à reconnaître les
opérations susceptibles d 'être li ées .au blanchiment de capitaux
ou au financement du terrorisme et à les instruire de la manière
de procéder en pareil cas .
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Art . 91. - Application de mesures de vigilance dans les
succursales et fi liales

Les institutions financières appliquent des mesures au moins
équivalentes à celles prévues au chapitre 3 du titre II de la
présente loi, en matière de vigilance à l'égard du client et de
conservation des informations dans leurs succursales situées à
l'étranger. Elles veillent à ce que des mesures équiva lentes soient
app liquées dans leurs filia les situées à l'étranger.

Lorsque le droit applicable localement ne leur permet pas de
mettre en œuvre des mesures équivalentes dans leurs succursales
et filiales à l'étranger, les institutions financières en informent la
CENTIF et l'autorité de surveillance et de contrôle dont elles
relèvent.

Les institutions financières communiquent les mesures mini
males appropriées en matière de lutte contre le blanchiment de
capitaux et le financement du terrorisme à leurs succursales et
filiales situées à l'étranger.

Art: 92. - Retour d'informations

Les personnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
loi et les autori tés de surveillance et de contrôle prévues à l'article
86 de la présente loi reçoivent de la CENTIF les informations
dont elle dispose sur les mécanismes de blanchiment de capitaux
et de financement du terrorisme.

TITRE IV

Enquêtes et secret professionnel

CHAPITRE 1

Enquêtes

Art. 93. - Techniques d'enquête

Aux fins d'obtenir les preuves de blanchiment de capitaux et
de financem ent du terrorisme, et de la localisation des produits
du crime, le juge d' inst ruction peut ordonner pour une durée
détermi née, sans que le secret professionnel ne puisse lui être
opposé, diverses actions, notamment :

1. la surveillance des comptes bancai res et des comptes
assimilés aux comptes bancaires , lorsque des indices sérieux
permettent de suspecter qu' ils sont utilisés ou susceptibles
d ' être utilisés pour des opérations en rapport avec l'infraction
sous-jacente ou des infractions prévues par la présente loi ;

2. l'accès à des systèmes , réseaux et serveurs informatiques utilisés
ou susceptibles d'être utilisés pardes personnes contre lesquelles
existent des indices sérieux de participation à l' infraction
d'origine ou aux infractionsprévues par laprésente loi ;

3. la communication ou la saisie d'actes authentiques ou sous seing
privé, de documentsbancaires, financiers et commerciaux ;

4. lamisesous surveillance oul'interception de communications ;

5. l'enregistrement audio ou vidéo ou la photographie d'actes et
d'agissements ou de conversations;

6. l'interception et la saisie de courrier.

Les techniques prévues à l'alinéa 1 ci-dessus, ne peuvent être
utilisées que lorsqu 'il existe des indices sérieux que lesd its
comptes , lignes téléphoniques , systèmes et réseaux informatiques
ou documents sont ou peuvent être utili sés par des personnes
soupçonnées de prendre part au blanchiment de capitaux ou au
financement du terrorisme. La décision du juge d'instruction est
motivée au regard de ces critères.

Art. 94. - Infiltration et livraison surveillée

Aucune sanction ne peut être app liquée aux fonctionnaires
com pétents pour enquêter sur le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme qui, aux fins de l'obtention de preuves
liées à ces infractions ou de la localisation des produits de
l'i nfraction sous-jacente, posent, dans le cadre d'une opération
d'infiltra tion ou d'une livraison surveillée, des actes qui
pourraient être interprétés comme des éléments de blanchiment
de capitaux ou de financement du terrorisme. Le fonctionnaire
désigné ne doit pas inciter le suspec t à commettre des infractions,

L'autorisation dujuge d'instruction saisi de l'affaire estrequise
préalablement à toute opération décrite à l'alinéa premier ci-dessus.

Art. 95. - Témoignage anonyme et protection des témoins

Lejuge d'instruction peut, d'office ou sur demande d'un témoin
ou d'une part ie lésée, décider que :

1. certaines données d'identi té ne sont pas mentionnées dans
le proc ès-verbal d'audition, s'il existe une présomption raison
nable que le témoin pourrait subir un préjudice grave suite à la
divulgation de certaines informations ;

2. l'identité d'un témoin res te secrète si l'autorité compétente
concl ut que le témoin, un membre de sa famille ou un de ses
associés pourrait vraisemblable ment être mis en danger par le
témoignage . L'identi té du tém oin n ' est tenue secrète que si
l'enquête relative à l'infraction l'exige et si d'autres techniques
d'enquête paraissent insuffisantes pour découvrir la vérité.
Le témoin dont l'identité est tenue secrète n ' est pas cité à
comparaître à une audition sans son accord. Le témoignage
anonyme ne peut servir d'unique fondement ni de fac teur
déterminant de toute inculpation.

CHAPITRE 2

Secret professionnel

Art. 96. - Levée du secret professionnel

Nonobstant toutes dispos itions législatives ou réglementaires
contraires, le sec ret professionnel ne peut être invoqué par les
perso nnes mentionnées aux articles 5 et 6 de la présente loi pour
refuser de fourni r les informations aux autorités de contrôle ainsi
qu'à la CENTIF ou de procéder aux déclarations prévues par la
présente loi. Il en estde même en ce qui concerne les informa
tions requises dans le cadre d'une enquête portant sur des faits
de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme,
ordonnée par le juge d'instruction ou effectuée sous son contrôle,
par les agents de l'Etat chargés de la détection et de la répression
desdites infractions.

Art. 97. - Exemption de responsabilité en cas de violation du
secret professionnel

Aucune poursuite pour violation du secret professionnel ne
peut être engagée à l'encontre des personnes mentionnées aux
articles 5 et 6 de la présente loi ou de leurs dirigeants, préposés
ou employés qui, de bonne foi, ont transmis des informations ou
effectué des déclarations de soupçons prévues par l'article 79 de
la présente loi, dans les condit ions prescrites prévues par les
lois et règlements en vigueur lorsqu'ils on t communiqué des
info rmations à la CENTlF, en application de l'article 60 de la
présente loi.
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Art. 98. - Impossibilité pour les membres et personnel de la
CENTIF de témoigner publiquement dans une procédurej udiciaire

Les membres et pers onnel de la CENTIF ne peuvent être
appelés à témoigner, lots d'une audience publique dans une
procédure judiciaire, sur des faits de blanchiment de capitaux ou
du financement du terrorisme dont ils ont eu à connaître dans
l'exercice de leur fonct ion.

TITRE V

Répression du blanchiment de capitaux
et dufi nancement du terrorisme

CHAPITRE 1

Mesures conservatoires

Section I : Prescription et exécution de mesures conservatoires

Art. 99.- Prescription de mesures conservatoires

Le juge d'instruction peut, conformément à la loi, ordouner des
mesures conservatoires aux frais de l'Etal, notamment la saisie
des fonds et des biens en relation avec l'infraction de blancbiment
de capitaux ou de financement du terrorisme, objet de l' enquête
et de tous les éléments de nature à permettre de les identifier ainsi
que le gel des sommes d 'argent et opérations financiéres portant
sur lesdits biens.

Dans le cas où elle s'oppose à l 'exécution de me sures non
prévues par la législation nationale, l'autorité judiciaire saisie
d'unedemande relative à l'exécution de mesures conservatoires
prononcées à l'étranger, peut substituer à celles-ci les mesures
prévues par le droit interne, dont les effets correspondent le
mieux aux mesures dont l' exécution est sollici tée.

La mainlevée de ces mesures peut être ordonnée par le juge
d ' instruction dans les conditions prévues par la loi.

Section Il : Gel '

Art. 100. - Gel de biens et autres ressources financières

L'autorité compétente ordonne,pardécision administrative, le
gel de biens, fonds ct autres ressources financières des personnes
ou entités auteurs de financement du terrorisme. Une liste
nationale de ces personnes, entités ou organismes peut, le cas
échéant, étre dres sée conformément à la résolution 1373 et les
résolutions subséquentes.

La décision prévu e à l'alinéa 1ci-dessus, définit les conditions
ainsi que la durée applicables au gel desd its fonds.

L'autorité compétente s'assure également de l'application
de la réglementation en vigueur en la matière, notamment le
r èglement communautaire relatif au gel des fonds et autres
ressources financières dans le cadre de la lutte contre le finance
ment du terrori sme dans les Etats membres de l'UEMüA ainsi
que des décisions du Conseil des min istres de l'UEMüA relatives
à la liste des personnes, entités ou organismes visés par le gel des
fonds et autres ressources financières en particulier, celle établie
par le Conseil de Sécurité des Nations uni es, au titre du chapitre
VII de la Charte des Nations unies et ses mises à jour.

En outre, l'autorité compétente ordonne, pardécision, le gel
sans délai, des biens, fonds et autres ressources financières des
personnes ou entité s désignées par le Conseil de Sécuri té des Na
tions unies, au titre des Résolutions relatives à la lutte contre le
financement de la prolifération des armes de destruction massive.

Les institutions financières et toute autre personne ou ent ité

qui détiennent les biens, fonds ou autres ressources financières
mentionnées aux alinéas 1, 3 et 4 ci-de ssus, proc èdent immédia

tement, sans notification préalable aux titulaires, à leur gel, dès

notification de ladite décision jusqu'à ce qu'il en soit autrement

décidé par le Conseil de Sécurité des Nati ons unies ou par une
autre décision prise selon la même procédure.

Les institutions financières et autres personnesassujetties aver
tissent sans tarder la CENTIF de l'existence de fonds appartenant

à des personnes ou entités auteurs de financement du terrorisme

ou de la prolifèration ainsi qu' à des organisations terroristes ou

personnes ou organisations qui leur sont associées, conform é

ment aux décisions du Conse il des min istres de l' UEMü A
relati ves à la liste des personnes, entités ou organisme s visés par

le gel des fonds et autres ressources financières en particulier,

celle établie par le Conseil de Sécurité des Nations unies et ses

mises à jour. Elles déclarent également à l'auto rité compétente

tous les biens gelés.

Il est strictement interdit aux personnes mentionnées aux
articles 5 et 6 de la présente loi , de mettre directement ou

indirectement, les fonds objet de la procédure de gel des fonds à
la dispo sition des personnes physique s ou morales , entités ou

organismes désignés par les déc isions visées aux alinéa s l , 3 et

4 du présent art icle, ou de les utili ser à leur bénéfice.

Il est également strictement interdit aux personnes mentionnées
aux articles 5 et 6 de la présente loi, de fournir ou de continuer

de fournir des services aux personnes physiques ou morales,
entités ou organismes désignés par les décisions prévues aux

alinéas 1, 3 et 4 ci- dessus, ou de les utiliser à leur bénéfice.

Il est interdi t de réaliser ou de participer, sciem ment et inten

tionnellement, à des opérations ayant pour but ou pour effet
de contourner,directement ou indirectement, les dispositionsdu
présent art icle.

Art . 101. - Publication des décisions de gel et des p rocédures

de dégel ou de déblocage de fon ds

Toute décision de gel ou de dégel de fonds ou autres ressources
financ ières, do it être portée à la connaissance du public, notam

ment par sa publication au Journal officiel ou dans un Journal

d'annonces légales.

L'autorité compétente s'assure également de la publication
des procédures à suivre par toute personne physique ou morale

inscrite sur la liste des personnes, entitésou organismes visés,
pour obten ir le retra it de cette inscription el, le cas échéant, le

dégel des fond s lui appartenant.

Art . 102. - Gel des fonds au titre de l'exécution de contrats

Les fonds ou autres ressources financières dus en vertu de
contrats, accords ou obligations conclus ou nés antérieurement à
l'entrée en vigueur de la décision de gel de fonds sont prélevés
sur les comptes gelés sur autorisation de l' auto rité compétente.
Les fruits produits par les fonds, instruments et ressources

précités ainsi que les intérêts échus sont versés sur lesdits

comptes.
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Art. 103. - Mesures d'assouplissement en matière de gel defonds

Lorsqu'une mesure de gel de fonds et autres ressources finan 
cières a été prise sur le fondement des dispositions de l'article 100
de la présente loi, l'auto rité compétente peut autoriser, dans les
conditions qu'ell e juge appropriées, la personne, l'organisme ou
l'entité qui en fait l'objet, sui- sa demande, à disposer mensuelle
ment d'une somme d'argent, fixée par ladite autorité. Cette somme
est destinée à couvrir, dans la limite des disponibilités, pour une
personne physique, des frais courants du foyer famili al ou, pour
une personne morale, des frais lui permettant de poursuivre une
activité compatible avec les exigences de l'ordre public. .

Ladite somme peut aussi couvrir des frais d'assistance juridique
ou des frais exceptionnels. En tout éta t de cause, les fra is doivent
être préa lablement justifiés.

L'autori té compétente peut également, dans les conditions
qu'elle juge appropriées, autoriser la personne, l'organisme ou
l'entité qui a fait "objet d'une mesure de gel, sur sa demande, à
vendre ou à céder des biens, sous réserve que le produit tiré de
cette vente ou de cette cession soit lui-même gelé.

L'autorité compétentenotifie sa décision à la personne, l'orga
nisme ou l'entité qui a fait l'objet d'une mesure de gel, dans un
délai de quinze jours, à compter de la réception des demandes
prévu es à l'alinéa 1 ci-dessus. Elle informe la personne assujettie
concernée de sa décision.

L'absence de notification au demandeur d'une décis ion dans
le délai prévu à l'alinéa 3 du ' présent art icle, à compter de la
réception de la demande, vaut déci sion de rejet.

Art. 104. - Obligation de suspension d'un ordre de virement

Les institutions financières qui reçoivent l'ordre d'un client,
autre qu'une institution financière, d'exécuter pour son compte
un virement hors de la Côte d'Ivoire de fonds ou d'instruments
financiers au profit d'une personne, d'un organisme ou d'une
entité faisant l'objet d'une mesure de gel , suspendent l'exécution
de cet ordre et informent, sans délai , l'autorité compétente.

Les fonds ou instruments financiers dont le virem ent a été
suspendu sont gelés, sauf si l'autorité comp étente en autorise la
restitution au client.

Les institutions financières qui reçoiventde l'étranger, unordre
de virementde fondsou d'instruments financiers d'une personne,
d'un organisme ou d'une entité faisant l'objet d'une mesure de gel
au profit d'un client, autre qu'une institution financière, suspen
dent l'exécution de cet ordre et informent, sans délai, l'autorité
compétente .

Les fonds ou instruments dont l'ordre de virement a été
suspendu sont gelés , sauf si l'auto rité compétente autorise le
virement.

Art . 105. - Autorisation de paiement ou de restitution def onds

L'autorit é compétente peut autnriser le paiement ou la restitu
tion des fonds, instruments financiers ou autres ressources éco
nomiques faisant l'objet d'une mesure de gel , à une personne non
visée par une telle mesure qui lui en fait la demande, si cette per
sonne est titulairesurces fonds, instruments financiersou autres
ressources économiques d'undroit acquis avant la mesure de gel
ou si une décision juridictionnelle devenue définitive lui accorde
un tel droit, à la su ite d'une procédure juridictionnelle engagée
avantquecette mesureait été prononcée.

Art. 106. - Conditions requises pour les autorisations

Les autorisations visées aux article s 103 et 105 de la présente
loi sont, le cas échéant, subordonnées aux conditions ou accords
que l' Etat est tenu de respecter ou d'obtenir en vertu des
résolutions adoptées, dans le cadre du chapitre 7 de la Charte
des .Nations un ies ou des actes pris, en application de la
réglementation en vigueur.

Si l'autorisation est subordonnée à l'accord d'une instance
internationale, les délais mentionnés aux mêmes articles sont
prolongés des délais nécessaires pour l'obtenir.

Art . 107. - Procédure de contestation de mesures adminis
tratives de gel des fonds

Toute personne physique ou morale dont les biens, fonds et
autres ressources financières ont été gelés, en application des
dispositions de l'article 100 alinéa 1 de la présente loi, qui estime
que la décision de gel résulte d 'une erreur, peut former un recours
contre cette décision dans un délai d'un mois, à compter de la
date de publication au Journal officiel ou dans un journal
d'annonces légales. Le recours est introduit auprés de l'autorité
compéten te qui a ordonné le gel, en indiquant tous les éléments
qui peuvent démontrer l'erreur.

Tou te contestation de décision de gel de fonds et autres
resso urces financières prise , en application d 'une résolution du
Conseil de Sécurité des Nations unies, doit se conformer à la pro
cédure adéquate prévu e dans le cadre des Résolutions du Conseil
de Sécurité.

Section III : Saisie des espèces par l'administration des Douanes

Art. 108. - Méthodes et moyens de recherche et de constata tion
de l'infra ction de blan chiment de capitaux ou de financement du
terrorisme

Pour la recherche et la constatation de l'infraction de blanchi
ment de capitaux et de finan cement du terrorisme et conformé
mentauxmissions qui leur sont assignées dans leurzoned'action
en vue de prévenir et de lutter contre les trafics illicites, les agents
des douanes peuvent procéder à l'immohilisation et à la perqui
sition des mo yens de transport, à la vis ite et à la re tenue des
personnes, conform ément aux lois et règlements en vigueur.

Art . 109. - Visite des personnes

La vis ite des pers onnes mentionnées à l'art icle 108 de la
présente loi, comprend :

1. l'interrogatoire;
2. la fouille intégrale de tous les bagages ;

3 . la demande de présentation du contenu des poches et le
contrôle des vêtements portés sur le corps;

4. la visite corporelle;

5. les examens médicaux de dépi stage.

Art. 110. - Visite corporelle

La visite corpo relle doit étre exécutée par deux agents des
douanes du même sexe que la personne visitée, dans un espace
clos réuni ssant les conditions d'hygiène el de décence.

Art . II I . - Conditions de saisie des espéces

En cas de non-déclaration, de fausse décl arati on ou de
déclaration incomplète, au sens de l'article 12 de la présente loi,
ou s'il y a suspicion de blanchiment de capitaux ou de finance
ment du terrorisme, au sens des articles 7 et 8 de la présente
loi , l'administrat ion des Douanes saisit la totalité des espèces
retrouvées et en dres se procès-verbal,
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Les espèces saisies et une copie du procès-verbal de saisie
sont envoyées directement au trésor, à la caiss e des dépôts et
consi gnation ou à l'organisme en tenant lieu. Le dossier de
l'opération est transmis à la CENTIF dans un délai de huit jours
calendaires,parles soins de J'administration des douanes.

CHAPITRE2

Sanctions administratives et disciplinaires .

Art. 112. - Sanctions pour non-respect des dispositions des
titres Il et III

Lorsque, par suite, soit d ' un grave défaut de vigilance, soit
d'une carence dans l'organisation de ses procédures internes de
contrôle, une personne mentionnée aux articles 5 et 6 de la
présente loi a méconnu les obligations que lui impo sent les titres
II et III de la présente loi, J'autorité de Contrôle ayant pouvoir
disciplinaire peut agi r d ' office con formément aux lois et
réglements en vigueur.

Elle en avise en outre laCENTIF ainsi que le procureur de la
République.

Art . 116. -Sanctions pénales decertains agissements liésau
blanchiment

Sont punis d'un emprisonnement de six mois à deux ans et
d'une amende de cent mill e à un million cinq cent mille francs
CFA ou de l'une de ces deux peines seulement, les personnes
et dirigeants ou préposés des personnes physiques ou morales
mentionn ées aux articles 5 et 6 de la présente loi, lorsqu e ces
derniersauront intentionnellement :
1. fait au propriétaire des sommes ou à l' auteurdes opérations

prévues à l'arti cle 7 de la présente loi, des révélati ons sur la
déclaration qu' ils sont tenus de faire ou sur les suites qui lui
ont été réservées ;

2. détruit ou soustrait des pièc es ou documents relatifs aux
obligations d'i dentification pr évues aux articles 26 à 31 de la
présente loi doni la conservation est prévue par l'article 35 de
la présente loi ; .

3. réalisé ou tenté de réaliser sous un e fausse identi té Tune
des opérations prévues aux articles 32;33 et 39 à 45 et 53 de

CHAPITRE3 la présente loi ;
Mesu res coercitives 4. informé par tous moyens la ou (les) personne(s) visée(s) par

Section 1 ; Peines applicables en matière de blanchiment de l'enquête menée pour les faits de blanchiment de capitaux dont
capitaux ils auront eu connaissance, en raison de leur profession ou de

Art. Il 3. - Sanctionspénalesapplicablesauxpersonnesphysiques leurs fonctions ;

Les personnes physiques coupables d' une infraction de blan- 5. communiqué aux autorités judiciaires ou aux fonctionnaires
chiment de capitaux, sont punies d'un emprisonnement de trois compétents pour constater les infractions d ' origine et
à sept ans et d'une amende égale au triple de la valeur des biens subséquentes des actes et documents prévues à l' article 89 de.
ou des fonds sur lesquels ont porté les opératio ns de blanchiment la présente lo i, qu 'i ls savent falsifiés ou erronés;

La tentative de blanchiment est pun ie des mêmes peines. 6. comm uniqué des renseignements ou documents à des

Art. Il 4. - Sanctions pénales applicables à J'entente, à personnes autres que celles mentionnées à l ' article 36 de la
l'association et à la comp licité en vue du blanchiment de capitaux présenie loi ; .

L' entente ou la participat ion à une association en vue de la 7. omis de procéder à la d éclaration de soupçon, prévue à l'article
commission d'un fait const itutif de blanchiment de capitaux, 79 de la présente loi, alors que les circonstances amenaient à
l'association pour commettre ledit fait, l' aide, l' incitation ou le déduire que les sommes d 'argent pouvaient provenir d 'une
conseil à une personne phys ique ou morale, en vue de l'exécuter infraction de blanchiment de capitaux te lle que 'd éflnie à
ou d'en faciliter l' exécution sont punis des mêmes peines prévues l'article 7 de la présente loi.
à l'article 113 de la présente loi. . Sont punis d'une amende de 'cinquante mille àsept cent cinquante

Art. 115. - Circonstances aggravantes mille francs, les personnes et dirigeants ou préposés des personnes

Les peines prévues à l'article 113 de la présente loi, son t physiques ou moralesmentionnées aux articles 5 et 6 de la présente
port ées au doub le ; loi, lorsque ces derniers ont non intentionnellement ;

1. lorsque l 'i nfraction de blanchiment de capitaux est commi se 1. omis de faire la déclaration de soupçon, prévue à l' article 79
de faço n habituelle ou en utilisant les fac ilités que procure de la présente loi;
l'exerc ice d'une activité professionnelle ;, 2. contrevenu aux dispositions des articles 16, 18 à 40 et 79 de la

2. lorsque l' auteur de l' infraction est en état de récidive. Dans ce présente loi"
cas, les condamnations prononcées à l ' étranger sont prises en Art. Ii7.-cc SancÎiollS p énales complémeniairesjacultatives
comp te pour établir la récidive; app licables aux p ersonnes physiques ' ,. ,

3. lorsque l'infraction de blanchiment est commise en bande , Les personne s physiques coupables des infractions définies aux

organisée. articlesIl3 à 116·de la présente loi, peuveut égalem ent encourir
Lorsque ' le crime ou le délit dont proviennent les biens ' . lespeines compfémentaires'suiva mes : ' .

ou les sommes d 'argent sur lesquels a port é l' infrac tion de ,.. ~ . . ,
I. l'interdiction défin. itiv.e de séjour sur le territo ire national ou

blanchiment est puni d 'une peine privative de.liberté d 'une durée · ,', . . .. , . , .
- pour une dur éed'imà cinq a.' ns,'prononc é« contre iout étranger

. supérieure-à celle de l' emprisonnement encouru 'ena pplication
de l'~rticle 113 de la présente loi, le blanchiment est puni des ',' condamné; ., ' ,,' . ',' - . "

peines attachées à l' Infraction d'originedo~tson auteur a eu 2.1'i~t~rdic,tiond~ ~éjom-pourllliedtir;'e d'un à cinq arts dans
conna issance et,',si ~ette infractfon ~st icc()mpà~éc de circons - une.ou des circonscriptions administratives; ,
tanceSaggrnvanÎes, des peines attachées ault s'eules circonstances ',' 3. 1' i~terdiction d~~uitter i~ te';-it~ire ·nation~l .et le r etràit du
dont il a euconnaissance. ),:: , ' ',passeportpourune durée d~ six mois à trois ans; .... .-.;. ' ..
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4. l'interdic tion de l'exerc ice des droits civils et politiques pour
unedurée de six mois à trois ans ;

5. l'interdiction de conduire des engins à moteur terrestres,
marins et aériens et le retrait des permis ou licences de conduire
pourune durée de trois à six ans;

6. l'i nterdiction définitive ou pour une durée de trois à six ans
d ' exercer la profess ion ou l'activité à l'occasion de laqu elle
J'infraction a été commise et l'interdiction d'exercer une
fonction publique ;

7. l'interdiction d ' émettre des chèques autres que ceux qui
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux
qui sont certifiés et l'inte rdiction d 'utiliser des cartes de
paiennent pendant troi s à six ans ;

8. l'interdiction de détenir ou de porter une anne soumise à
autorisation pendant trois à six ans ;

9. la confiscation de tout ou part ie des bien s du condamné.

Art . 118. - Exclusion du bénéfice du sursis

Aucune sanction pénal e prononcée pour infractio n de blanchi 
ment de capitaux ne peut être assortie du sursis.

Section " : Peines app licables en matiére de financement du
terrorisme

Art 119. - ' Sanctions pénales encourues par les p ersonn es
physiques

Les personnes physiques coupables d'une infract ion de finan
cement duterrorisme, sontpunies d'une peine d'emprisonnement
de dix ans au moins et d'une amende égale au moin s ail quintuple
de la valeur des biens ou des fonds sur lesquels ont porté les
opératio ns de finan cement du terrorisme.

La tentative de financement du terrorism e est punie des mêmes
peines.

Art. 120. - Circonstances aggravantes

Les peines prévues à l'article 119 de la présente loi sont portées
au double :

1. lorsque l'infraction de financement du terrorisme est commise
de façon habituelle ou en ut ilisant les facilités que procure
l 'exercice d'une activité profess ionnelle ;

2. lorsque l' auteur de l'infractio n est en étal de récidive . Dans ce
cas, les condamnations prononcées à l'étrangersont prises en
compte pour établir la récidive;

3. lorsque l' infraction de financement du terrorisme est commise
en band e organisée. Lorsque le crime ou le délit dont provien
nent les biens ou les sommes d ' argent sur lesqu els a porté
l ' infraction de financement du terrorisme est puni d'une
peine privative de liberté d ' une durée supérieure à celle de
l'emprisounement encourue en application de l'article 119 de
la présente loi, le financement du terrorisme est puni des peines
attachées à l'infraction connexe dont son auteura eu connais
sance et, si cette infraction est accompagnée de circonstances
aggravantes, des peines attachées aux seules circonstances dont
il a eu connaissance.
Art . 121. - Incrimina tion et sanction pénale des infractions

liées aufinancement du terrorism e

Sont punis d 'un emprisonnement de douze mois à quatre ans
et d'une amende de deux cent mille à tro is millions de francs ou
de l'une de ces deux peines seulement, les personnes et dirigeants
ou préposés des personnes physiques ou morales mentio nnées
aux article s 5 et 6 de la présente loi, lorsque ces derni ers auront
intentionnellement :

1. fait au propriétaire des sommes ou à l'auteur des actes prévus à
l'article 8 de la présente loi, des révélations sur la déclaration qu'ils
sont tenus de faire ou sur les suites qui lui ont été réservées ;

2. détruit ou soustrait des pi èces ou documents relatifs aux
opérations et transactions mentionnées aux articles 32, 33,35
et 37 à 40 de la présente loi ;

3. réalisé ou tenté de réaliser sous une fausse identité l'une des
opérationsvisées par les dispositions des art icles 18,21 ,26 à
34,36, 38 à 40 et 50 à 58 de la présente loi;

4. informé, par tous moyens, les personnes visées par l'enquête
menée pour les faits de finan cement du terrorisme dont ils
auront euconnaissance, en raison de leurprofessionoude leurs
fonctions ;

5. procédé à de fausses déclaralions ou communications lors de
la réa lisation de l'une des opéra tions visées par les disposition s
des articles 24 à 39 de la présente loi ;

6. commun iqué des ren seignements ou documents à des
personn es autres que les autorités judiciaires, les agents de
l'Etat chargés de la détection et de la répression des infractions
liées au financement duterrorisme,agissant dans le cadre d'un
mandat judiciaire, les autorités de contrôle et la CENTIF ;

7. omis de procéder à la déclaration de soupçon, prévue à l'article
79 de la présente loi, alor s que les circonstances amenaient à
déduire que les fonds pouvaient être liés, associés ou destinés
à être utilisés à des fins de financement du terrorisme tel que
défini par les disposi tions de l'articl e 8 de la présente loi.

Sont punis d'une amende de cent mille à un million cinq cent
mille francs CFA, les personnes et dirigeants ou préposés des
personnes physiques ou morales mentionnées aux articles 5 et 6 de
la présente loi, lorsque ces derniers auront non intentionnellement :

1. om is de faire la décl arat ion de soupçon , prévue à l' art icle 79
de la prés ente loi ;

2. contrevenu aux obli gations de vigilance et de déclaration de
soupçon que leur imposent les dispositions de la présente loi.

Art . 122. - Sanctions pénales complémentaires fa cultatives
encourues par les personnes physiques

Les personnes physiques coupables des infractions définies aux
articl es 8 et 121 de la présente loi, peuvent également encourir
les peines complémentaires suivantes :

1. l'interdiction définitive du territoire national ou pour une durée
de trois à sept ans , prononcée contre tout étranger condamné ;

2. l' interdiction de séjour, pour une durée de trois à sept ans, dans
certaines circonscriptions administratives ;

3. l' interdiction de quitter le territoire national et le retrait du
passeport, pour une durée de deux à cinq ans ;

4. l'interdiction de l'exerc ice des droi ts civils et politiques, pour
une durée de deux à cinq ans;

5. l'interdiction de conduire des engin s à moteur terre stres,
marins et aériens et le retrait des permis ou licences, pour une
durée de cinq à dix ans ;

6. l'interd iction définitive ou pour une durée de cinq à dix ans
d 'exercer la profession ou l'activit é à l'occas ion de laquelle
l'infraction a été commise et l'interdiction d'exercer une
fonction publique;
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7. l'interdiction d'émettre des chèques autres que ceux qui
permettent le retrait de fond s par le tireur auprès du tiré ou
ceux qui sont certifiés et l'interdiction d'utiliser des cartes de
paiement pendantcinq à dix ans ;

8. l'interdiction de détenir o u de porter une arme soumi se à
autorisation, pendant cinq à dix ans ;

9. la confiscation de tout ou part ie des biens du condamné;

la. la confiscation du bien ou de la chose qui a servi ou était
destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le
produit, à l' exception des objets susceptibles de rest itution.

Art. 123.- Exclusion du bénéfice du sursis

Aucune sanction pénale prononcée pour infraction de finance
ment du terrorisme ne peutêtreassortiedu sursis.

CHAP!TRE4

Responsabilité pénale des personnes morales

Section 1 : Responsabilité p énale des personnes morales en
matière de -blanchiment de cap itaux

Art. 124. - Sanctionspénales applicables awcpersonnes morales

Les personnes morales autres que l'Etat, pour Je compte ou au
bénéfice desquelles une infraction de blanchiment de capitaux
ou l'une des infractions prévues par la présente loi a été conun ise
parl'undes organes ou représentants, sont punies d'une amende
d'un taux égal au quintuple de celles encourues par les personnes
physiques, sans préjudice de la condamnation de ces dernières
comme auteurs ou complicesdes mêmes faits.

Les personnes morales , autres que l'Etat, peuvent, en outre,
être condamnées à l'une ou plusieurs des peines suivantes :

1. l'exclusion des marchés publics, à titre défin itif ou pour une
durée quin'excède pas cinqans;

2, la confiscation du bien qui a servi ou était destiné à commettre
l'infraction ou du bien qui en est le produit ;

3. le placement soussurveillance judiciaire pour une durée qui
n'excède pas cinq ans ;

4. l'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans,
d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs
activités professionnelles ou sociales à l'occasion de laquelle
l'infraction a été commise;

5. la fermeture définit ive ou pour une durèe de cinq ans, des
établissements ou de l'un des établissements de l'entreprise
ayant servi à commettre les faits incriminés ;

6. la dissolution, lorsqu' elles ont été créées pour comm ettre les
faits incriminés ;

7. l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle
ci par la presse écrite ou par tout moyen de communication

.audiovisuelle, aux frais de la personne morale condamnée.

Les sanctions prévues aux points 3, 4, 5, 6 et 7 du second alinéa
du présent article, ne sont pas applicables aux institutions finan
cièresrelevant d'uneautorité de contrôle disposantd'unpouvoir
disciplinaire.

L'autorité de contrôle compétente, saisie par le procurenr de la
République de toute poursuite engagée contre une institution
financière, peutprendre les sanctions appropriées, conformément
aux textes législatifs et réglementaires spécifiques en vigueur.

Section Il : Responsabilité p énale des personnes morales en
matière de fi nancement du terrorisme

Art. 12S ~ - Sanctions pénales encourues pa r les personnes
morales .

Les personnes morales autres que l'Etat, pour le compte ou au
bénéfice desquelles une infraction de financement du terrorisme
ou l'une des infract ions prévues par la présente loi a été conunise
par l'un de leurs organes ou représentants, sont.punies d'une
amende d'nn taux égal au quintuple de celles encourues par les
personnes physiques, sans préjudice de la condamnation de ces
dernières commeauteursou complices des mêmes faits.

Les personnes morales autres quel'Etat, peuvent,en outre, être
condamnées à l'une ou plusieursdes peines suivantes :

1. l'exclusion des marchés publics, à titre définitif ou pour une
durée qui n' excède pas dix ans ;

2. la confiscation du bien qui a servi ou était destiné à commettre
l 'infraction ou du bien qui en est le produit ;

3. le placement sous surveillan ce judi ciaire, pour une durée qui
n'excède pas cinq ans ;

4. l'interdiction, à titre définitif ou pour une durée qui n'excède
pas dix ans, d'exercer directement ou indirectement une ou
plusieurs activités professionnelles ou sociales à l'occasion de
laquelle l'infraction a été commise;

5. la fermeture définiti ve ou pour une durée de dix ans au plus
des établissements ou de l'un des établissements de l' entreprise
ayant servi à commettre les faits incriminés;

6. la dissolution, lorsqu'elles ont été créées pour commettre les
faits incriminés ;

7. l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion de celle
ci, parla presse écrite ou par tout moyen de communication
audiovisuelle, aux frais de la personne morale condamnée.

Les sanction s prévues aux points 3, 4, 5, 6 et 7 du second
alinéa du présent article, ne sont pas applicables aux institutions
financières relevant d'une autorité de contrôle disposant d'un
pou voir disciplinaire.

L'autorité de contrôle compétente, saisie par le procureur de
la République de toute poursuite engagée contre une institution
financière, peut prendre les sanctions appropriées, conformément
aux textes législatifs et réglementaires spécifiques en vigueur.

CHAPITRE 5

Causes d'exemption et d 'atténuation
des sanctions pénales

Art. 126.~ Causes d'exemption de sanctions pénales

Toute personne coupable, d'une part , de part icipation à une
association ou à une entente, en vue de commettre l'une des
infractions prévues aux articles 7, 8, 113, 115, 116, 121 et 122
de la présente loi et, d ' autre part, d 'aide, d 'incitation ou de
conseil à une personne physique ou morale en vue de les exéeuter
ou d'en faciliter l'exécution, est exemptée de sanctions pénales
si, ayant révélé l'existence de cette entente, association, aide ou
conseil à l'autorité judiciaire, elle permet ainsi , d'une part,
d 'identifier les autres personnes en cause el, d'autre part, d 'éviter
la réalisation des infractions de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme.
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Art. 127. - Causes d'atténuation de sanctions pénales

Les peines encourues par toute personne, auteurou complice
de l'une des infractions énumérées aux articles 7, 8,117,119 et
122 de la présente loi qui, avant toute poursuite, permet ou facilite
l'identification des autres coupables ou aprè s l'engagement des
poursuites, permet ,ou' f~cilite l'arrestation de ces derniers, sont
réduites de moitié. En outre, cette personne est exemptée de
l'amende et, le cas échéant, 'des mesures accessoires et peines
complémentaires facultatives.

En matière de financement du terrorisme, lorsque la peine
encourue est la réclusion criminelle à perpétuité, celle-ci est
ramenée àvingt ans. ' .

CHAPITRE 6

Peines complémentaires obligatoires

Art. 128. - Confiscation obligatoire des produits tirés du
blanchiment de capitaux

Dans tous les cas de condamnation pour infraction de blanchi
ment de capitaux ou de tentative, les tribunaux ordonnent la
ëonfiscation au profit de l'Etat, des biens qui ont servi ou qui
étaient destinés à commettre l'infraction; des produits tirés de
l'infraction, des biens mobiliers ou immobiliers dans lesquels ces
produits sont transformés ou convertis et, à concurrence de leur
valeur, des biens acquis légitimement auxquels ces pro duits sont
mêlés ainsi que des revenus et autres avantages tirés de ces
produits, des biens en lesquels ils sont transformés ou investis ou
des biens auxquels ils sont mêlés à quelque personne que ces
produits et ces biens appartiennent, à moins que leur propriétaire
n'établisse qu'il ignore leur origine frauduleuse,

Art. 129. - Confiscation obligatoire des fonds et autres
ressources financières liés au fin ancement du terrorism e

Dans tous les cas de condamnation pour infraction de finance
ment du terrorisme ou de tentative, les tribunaux ordonnent la
confiscation au profit du Trésor public, des fonds ei autres
ressources finan cières liés à l'infraction ainsi que de tout bien
mobilier ou immobilier destiné ou ayant servi à la cortunission
de cette infraction.'

L'Etat peut affecter les fonds et autres ressources financières
ainsiqlle les biens visés à l'alinéa premier ci-dessus, à un fonds
de lutte contre le crime organisé ou àl'indemnisation des victimes
des infractions prévues à l'article 8 de la présente loi ou de leurs
ayants droit.

La décision ordonnant une confiscation identifie et localise les
fonds, bienset autres -ressources financières concernés.

Lorsque les fonds,'biens.et autres ressources financières à
confisquer ne peuvent être représentés, leur confis cat ion peut être
ordonnée envaleur.

Toute personne qui prétend avoir un droit sur un bien ou des
fonds ayant fait l'objet d'une confiscation peut, pour ètre rétablie
dans .ses droits, saisir la juridiction qui a rendu la décision de
confiscation dans un délai de six mois: à compter de la notifi ca
tion de la décision.

... TITREVI
Coopération internationale

CHAPITRE 1

.. Comp étenceintemationale

Art . 130. - lnfractions commises en dehors du territoire
national . ' .

Les juridictions nationales sont compétentes pour connaître
des infractions prévues par la présente loi, commises par toute
personne physique ou morale, quelle que soit sa nationalité ou la
locali sation de son siège, même en dehors du territoire national,
dès lors que le lieu de commission est situé dans l'un des Etats
membres.

Elles peuvent également connaître des mêmes infractions com
mises dans un Etattiers, dès lors qu'une convention internatio
nale leur donne compétence.

CHAPITRE 2

Transfert des poursuites

Art . 131. - Demande de transfert de poursuite

Lorsque l'autorité de poursuite d'un autre Etat membre estime,
pour quelque cause que ce soit, que l 'exercice des poursuites ou
la continuation des poursuites qu'elle a déjà entamèes se heurte
à des obstacles majeurs, elle peut demander à l'autorité judiciaire
ivoirienne compétente d'accomplir les actes nécessaires contre
l'auteur présumé.

Lesdispositions de l'alinéa 1 ci-dessus s'appliquent également,
lorsque la demande émane d'une autorité d'un Etat tiers, et que
les règles en vigueur dans cet Etat autorisent l'autorité de pour
suite nationale à introduire une demande tendant aux mêmes fins .

La demande de transfert de poursuite est accompagnée des
documents, pièces, dossiers, objetset informations en possession
dc l' autorité de poursuite de l'Etat requérant.

Art . 132. - Transmission de demandes

Les demandes adressées par les autorités compétentes étrangères,
aux fins d'établir les faits de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme, d'exécuter ou de prononcer des
mesures conservatoires ou une confiscation, ou aux fins d'extra
dition sont transmises par voie diplomatique. En cas d'urgence,
elles peuvent faire l'objet d'une communication par l'intermé
diaire de l'Organisation internationale de Police criminelle
(O IPC/lnterpol) ou de communication directe par les autorités
étrangères aux autorités judiciaires nationales, par tout moyen de
transmission rapide, laissant une trace écrite ou matériellement
équivalente.

Les demandes et leurs annexes doivent être accompagnées
d'une traduction en français.

Art . 133. - Refus d'exercice des poursuites

L'autorité judiciaire compétente ne peut donner suite à la
demande de transfert des poursuites émanant de l'autorité
compétente de l'Etat requérant si, à la date de l'envoi de la
demande, la prescription de l'action publique est acquise selon
la loi de cet Etat ou si une action dirigée contre la personne
concernée a déjà abouti à une décision définitive. .

Art. 134. '- Sort des actes accomplis dans l'Etat requérant
avant le transfert des poursuites

Pour autant qu 'il soit compatible avec la législation en vigueur,
tout acte régulièrement accompli sur le territoire de l'Etat requé
rant, aux fins de poursuites ou pour les besoins de la procédure,
aura la même valeur que s'il avait été accompli sur le territoire
ivoirien.

Art . 135. - Information de l'Etat requérant

L'autorité judiciaire compétente informe l'autorité de poursuite
.de l'Etat requérant de la d écision prise ou rendue à l'issue de la
procédure. Acette fin, ·elle lui transmet copie de toute décision
passée en force de chose jugée. .
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Art. 136. - Avis donné à la personne poursuivie

L'autorité judiciaire compétente avise la personne concernée
qu'une demande a été présentée à son encontre et recueille les
arguments qu'elle estime opportuns de faire valoir avant qu'une
décisionne soit prise. -

Art. 137. - Mesures conservatoires
L' autori té judiciaire compétente peut, à la demande de l'Etat

requérant, prendre toutes mesures conservatoires, y compris de
déten tion préventive et de saisie, compatibles avec la législation
nationale.

CHAPITRE3
Entraide judiciaire

Art. 138. - Modalités de l'entraide judiciaire

A la requéte d 'un Etat membre , les demandes d ' entraide se
rapportant aux infract ions prévues aux artic les 7 et 8 de la
présente loi sont exécutées conformément aux princ ipes définis
par les articles 139 à 155.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aux
demandes émanant d'un Etat tiers , lorsque la législati on de cet
Etat fait obligation à celui-ci de donner suite aux demandes de
même nature émanant de l'autorité compétente.

L'entraide peut notamment inclure:

1. le recueil de témoignages ou de dépos itions ;

2. la fourni ture d 'une aide pour la mise à la disposition des
autorités judiciaires de l'Etat requ érant de persormes détenues
ou d'autres personnes , aux fins de témoignage ou d'aide dans
la conduite de l'enquête ;

3. la remise de documents judiciaires ;

4. les perquisitions et les saisies ;

5. l'examen d'objets et de lieux ;

6. la fourniture de renseignements et de pièces à conviction ;

7. la fourniture des originaux ou de copies certifiées conformes
de dossiers et documents pertinents, y compris de relevé s
bancaires, pièces comptab les et registres montrant le fonctio n
nementd'uneentreprise ou ses activitéscommerciales.
Art. 139. - Contenu de la demande d 'entraidejudiciaire

Toute demande. d'entraide judiciaire adressée à l'autorité
compétente est faite par ècrit. Elle comporte :.

1. le nom de l' autorité qui sollicite la mesure;

2. le nom de l'autorité compétente et de l'autorité chargée de l'en
quête ou de la procédure auxquelles se rapporte la demande;

3. l' indication de la mesure sollicitée;

4. un exposé des faits constitutifs de l' infraction et des dispositions
législatives applicables, sauf si la demande a pour seul objet la
remise d 'actes de procédure ou de décisions judiciaires ;

5. tous éléments connus permettant l'identification de la ou des
personnesconcern éeset, notamment l'état civil, la nationalité,
l' adresse et la profession ;

6. tousrenseignementsnécessaires pour localiserles instruments,
ressources ou biensconcernés ;

7. un exposé détaillé de toute procédure ou demande particulière
que l'Etat requ érantsouhaite voir suivreou exécuter ;

8. l'indication du délai dans lequel l'Etat requérant souhaite voir
exécuter la demande ;

9. toute autre information nécessaire pourlabonneexécution de
la demande.

Art. 140. - Refusd 'exécutiondela demande d 'entraidej udiciaire

La demande d' entraide judiciaire ne peut être refusée que si :

1. elle n' émane pas d'une autorité compétente selon la législation
de l'Etat requérant ou elle n'a pas été transmise réguliérement;

2. son exéc ution risque de porter atteinte à l' ordre public, à la
souveraineté, à la sécurité ou aux principes fondamentaux du
droit ;

3. les faits sur lesquels elle porte font l 'objet de poursuites
pénales ou ont déjà fait l' obj et d' une décision de justice
définitive sur le territoire national ;

4. des mesures sollicitées ou toutes autres mesures ayant des
effets analogues, ne sont pas autorisées ou ne sont pas
applicables à l'infraction prévue dans la demande, en vertu de
la législation en vigueur;

5. les mesures demandées ne peuvent êtreprononcées ou exécu
tées pour cause de prescription de l'infraction de blanchiment
de capitaux ou de financement du terrori sme, en vertu de la
législation en vigueur ou de la loi de l'Etat requérant ;

6. la décision dont l'exécution est demandée n'est pas exécutoire
selon la législation en vigueur;

7. la décis ion étrangère a été prononcée dans des condit ions
n'offrant pas de garanties suffisantes au regard des droits
de la défense ;

8. de sérieuses raisons permettent de penser que les mesures
demandées ou la décision sollicitée ne visent la personne
concernée qu'en raison de sa race, de sa religion, de sa natio
nalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques, de
son sexe ou de son statut.

Le secret professionnel ne peu t être invo qué pour refuser
d'exécuter la demande.

Le ministère public peut interjeter appel de la décision de refus
d' exécution rendue par une jurid iction dans les vingt jours qui
suivent cettedécision. .

Le Gouvernement de la République de Côte d' Ivoire commu
nique sans délai à l'Etat requérant les motifs du refus d'exécution
de sa demande.

Art . 141. - Secret sur la demande d 'entraide judiciaire

L' autorité compétente ma intient le secret sur la deman de
d'entraide judiciaire, sur sa teneur et les pièces produites ainsi
que le fait même de l' entraide.

S'il n'est pas possible d' exécuter cette demande sans divulguer
le secret, l'autorité compétente en informe l'Etat requérant, qui
décide, dans ce cas, s'il maintient la demande.

Art. 142. - Demande de mesures d'enquête et d'instruction

Les mesuresd'enquête et d'instruction sontexécutées confor
m émentà la législation en vigueur, à moins que l'autorité com
pétente de l'Etat requérant n'ait demandé qu' il y soit procédé
selon une forme particulière compatible avec cette législation.

Un magistrat ou un fonct ionnaire délégué par l'autorité
comp étente de l'Etat requérant peut assister à l' exécution des
mesures selon qu 'e lles sont effectuées par un magistrat ou par un
fonctionnaire.

S'il y a lieu, les autorités ju diciaires ou poli cières de la
République de Côte d 'I voire peuvent accomplir, en collaboration
avec les autorités d'autres Etats membres , des actes d'enquête ou
d'instruction. . .
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Art. 143.- Remised 'actesdeprocédureet de décisionsjudiciaires

Lorsque la demande d'entraide a pour objet la remise d'actes
de procédure ou de décisions judiciaires, eUe doit comprendre,
outre les indications prévues à l'article 139 de la présente loi, le
.descriptif des actes ou décisions visés.

L'autorité compétente procède à la remise des actes de procé
dure et de décisions judiciaires qui lui seront envoyés à cette fin
par l'Etat requérant.

Cette remise peut être effectuée par simple transmission de
l'acte ou de la décision au destinataire. Si l'autorité compétente
de l'Etat requéranten fuitexpressément la demande, la remise est
effectuée dans une des formes prévues par la législation en
vigueur pour les significations analogues ou dans une forme
spéciale compatible avec cette législation.

La preuve de la remise se fait au moyen d'un récépissé daté
et signé par le destinataire ou d'une déclaration de l' autorité
compétente constatant le fait, la forme et la date de la remise. Le
documeut établi pour constituer la preuve de la remise est immé
diatement transmis à l'Etat requérant.

Si la remise"n'a pu se faire, t'autorité compétente en fait
immédiatement connaître le motif à l'Etat requérant.

La demande de remise d'un documeut requéraut la comparution
d'un e personne doit être effectuée au plus tard soixante jours
avant la date de comparution.

Art. 144. - Comparu tion de témoins non détenus

Lorsque, dans une poursuite exercée du chef des infractions
prévues par la présente loi, la comparution personnelle d 'un
témoin résidant sur le territoire national est jugée nécessaire par
les autorités judiciaires d'un Etat étranger, l'autorité compétente,
saisie d'une demande transmise par la voie diplomatique, engage
le témoin à se rendre à l'invitation qui lui est adressée.

La demande tendant à obtenir la comparution du témoin
comporte, outre les indications prévues par l'article 139 de la
présente loi, les éléments de son identification.

Néanmoins, la demande n'est reçue et transmise qu' à la double
condition que le témoin ne sera ni poursuivi ni détenu pour des
faits ou des condamnàtions antérieurs à sa comparution et qu'il
ne serapasobligé, sans son consentement, de témoigner dans une
procédure ou de préter son concours à une enquête sans rapport
avec la demande d' entraide.

Aucune sanction, ni mesure de contrainte ne peuvent être
appliquées au témoin qui refuse de déférer à une demande
tendant à obtenir sa comparution.

Art. 145. - Comparution de p ersonnes déte nues

Lorsque, dans une poursuite exercée du chef de l' une des
inf~ctions prévues par la présente loi, la comparution person
nelle d'un témoin détenu sur le territoire national est jugée
nécessaire, l'autorité compétente, saisied'unedemande adressée
directement au parquet compétent, procède au transfert de
l'intéressé. ' . .

Néanmoins;' il n'estdonné suite à la dem";'de que si l' autorité .
compétente de l'Etat requérant s'engage à maintenir en détention
la personne transférée aussi longtemps que la peine qui lui a été
infligée par les juridictions nationales c ompétentes n'est pas
entièrement purgéeet à la renvoyer enétat de détention à l'issue
de laprocédureouplus tôt,si sa préSencecessed'êtr'mécessairè.

Art. 146. - Casier judiciaire

Lorsque des poursuites sont exercées par une juridiction d'un
Etat membre du chef de l' une des infractions visées par la
présenteloi, le parquet de laditejuridiction peutobtenir directement
des autorités comp étentes nationales, un extrait du casierjudi
ciaire et tous renseignements relatifs à la personne poursuivie.

Les dispositions de l'alinéa premier ci-dessus sont applicables
lorsque les poursuites sont exercées par une juridiction d'un Etat
tiers et que cet Etat réserve le même traitement aux demandes de
même nature émanantdesjuridictions nationales compétentes.

Art. 147. - Demande de perquisition et de saisie

Lorsque la demande d'entraide a pour objet l'exécution de
mesures de perquisitions et de saisies pour recueillir des pièces
à conviction, l'autorité compétente y donne droit, dans une
mesure compatible avec la législation en vigueur et à condition
que les mesures sollicitées ne portent pas atteinte aux droits des
tiers de bonne foi.

Art. 148. - Dem ande de confiscation

Lorsque la demande d'entraide judiciaire a pour objet une
décision ordonnant une confiscation, la juridiction compétente
statue, sur saisine de l'autorité compétente de l'Etat requérant.

La décision de confiscation doit viser un bien constituant le
produit ou l'instrument de l'une des infractions visées par la
présente loi et se trouvant sur le territoire national, ou consister
en l'obligation de payer une somme d'argent correspondant à la
valeur de ce bien.

Il ne peut être donné suite à une demande tendant à obtenir une
décision de confiscation, si une telle décision a pour effet de
porter atteinte aux droits légalement constitués au profit des tiers
sur les biensconcernés, en application de la loi.

Art. 149, - Demande de mesures conservatoi res auxfins de

préparer une confiscation

Lorsque la demande d'entraide a pour objet de rechercher le
produit des infractions visées dans la présente loi qui se trouve
sur le territoire national, l'autorité compétente peut effectuer des
investigations dont les résultats sont communiqu és à l'autorité
compétente de l'Etat requérant.

A cet effet, l'autorité compétente prend toutes les dispositions
nécessaires pour remonterà la source des avoirs, enquêter surles
opérations financières appropriées et recueillir tous autres ren- .
seignements ou témoignages de nature à faciliter le placement
sous-main de justice, du produit de l'infraction.

Lorsque les investigations prévues à l'alinéa 1 du présent
article aboutissent à des résultats positifs, l'autorité compétente
prend, sur demande de l'autorité compétente de l'Etat requérant,
toute .mesure propre à prévenir la négociation, la cession ou
l'aliénation 'du produit concerné, en altendant une décision
définitive de la juridiction compétente de l'Etat requérant..~ .. . . ._ . - - - . ,. --

Toute demande tendant à obtenir les mesures visées dans le
présent article doit énoncer, outre les indications prévues à ..
l'article 139 de la présente loi, les raisons qui portent l'autorité
compétente de l'Etat requérant à croire que le produit ou les
instruments des i~fracti~ns .;, trouvent sur son territoire ainsi que
les rense,ign,ement:' permettant de les localiser.
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Art. 150. - Effet de la décision de confis cation prononcée à
l'é tranger

Dans la mesure compatible avec la législati on en vigneur, l'au
torité compétente donne effet à toute déci sion de justice défmitive
de saisie ou de confiscation des produits des infractions prévues
dans la présente loi émanant d'une juridiction d'un Etat membre.

Les dispositions de l' alinéa 1 ci-dessus s'appliquent aux
décisions émanant des juridictions d'un Etat tiers, lorsque cet
Etat réserve le même traitement aux décisions émanant des
juridictions nationales compétentes.

Nonobstant les dispositions des deux alinéa s précédents,
l'exécution des déci sions émanant de l'étranger ne peut avoir
pour effet de porter atteinte aux droits légalement constitués sur
les biens concernés au profit des tiers, en appl ication de la loi.
Cette régie ne fait pas obstacle à l'application des dispositions
des décisions étrangères relatives aux droits des tiers, sauf si
ceux-ci n'ont pas été mis à même de faire valoirleurs droits
devant la juridict ion compétente de l'Etat étranger dans des
conditions analognes à celles prévues par la loi en vigneur.

Art. 151. - Sort des biens confls qués

L'Etat bénéfice des biens confisqués sur son territoire à la
demande d'autorités étrangères, à moins qu'un accord conclu
avec l'Etat requérant n'en décide autrement.

Art. 152. - Demande d'exécution des décisions rendues à
l 'étranger

Les condamnationsà des peines pr ivat ives de liberté, à des
amendes et confiscat ion s ainsi qu 'à des déchéances prononcées
pour les infractions prévues par la présente loi, par unedécision
définitive émanant d'une juridiction d 'un Etat membre, peuvent
étre exécutées sur le territoire national , à la demande des autorit és
compétentes de cet Etat.

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux
condamnations prononcées parles juridictions d'un Etat tiers,
lorsque cet Etat réserve le même traitement aux condamnations ·
prononcéesparles juridictions nationales.

Art. 153. - Modalités d'exécution

Les décisions de condamnation prononcées à l'étranger sont
exécutées conformément à la législation en vigueur.

Art. 154. - Arr êt de l 'exécution

Il est mis fin à l'exécution de la décision rendue à l'étranger
lorsqu'en raison d'une décision ou d'un acte de procédure
émanant de l'Etat qui a prononcé la sanct ion, celle-ci perd son
caractère exécutoire.

Art. 155.-Ref us d 'exécution

La demande d 'exécu tion de la condamnation prononcée à
l' étranger est rejetée si la peine est pre scrite au regard de la loi
de J'Etat requérant.

CHAPITRE4
Extradition .

Art. 156. - Conditions de rextrOdili~i,
.Peuvent être extradés :

1. les individus poursuivis pour les infractions prévues par la '
présente loi, quelle que soit la durée de la peine encourue sûr .
le territoire national ;

2. les individus qui, pour des infractions prévues par la présente
loi , sont condamnés définitivement par les tribunaux de l'Etat ·
requérant, sans qu'il soit nécessaire de tenircompte de lapeine ·
prononcée.

Art. 157. - Procédure simplifiée

Lorsque la demande d' extradition concerne une personne ayant
commis l'une des infractions prévues par la présente loi, elle est
adressée directement au procureur général compétent de l'Etat
requis, avec ampliation, pour information, auministre chargé de
la Justice.

La demande prévue à J'alinéa 1 ci-dessus est accompagnée:

1. de l'original ou de l'expédition authentique soit d'une décision
de condamnation exécutoire, soit d'un mandat d'arrêt ou de
toutautre acte ayant la même force, d élivré dans les formes
prescrites par la loi de l'Etat requérant et portant l'indication
précise du temps, du lieu et des circonstances des faits consti
tutifs de l'infraction et de leur qual ification ;

2 . d'une copie certifiée conforme de s dispositions légales
applicables avec l'indication de la peine encourue ;

3. d 'un document comportant un signalement aussi précis
que possible de l'individu réclamé ains i que tous autres
renseignements de nature ' â déterminer .son identité, sa
nationalité et l'endroit où il se trouve.

Art. 158. - Complément d 'informations

Lorsque les informations 'communiquées par,l'autorité compé
tente de l'Btat requérant se révèlent insuffisantes pour prendre
une décision, J'Etat requis demande le complément d'informa
tions nécessaires. A cet égard, il peut fixer un délai de quinze
jours pour l'obtention desdites informations, à moins que ce délai
ne soit incompatible avec la naiurede l'atra ire.

. Art . 159. -s-Arrestatton provisotre

En cas d 'urgence, l'autorité compétente de J'Etat requérant
peut demander l 'arrestation provisoire de l'individu recherché,
en attendan t la prés entation d 'une demande d'extradition, Il est
statué sur cette demande, conform ément à la législation en
vigueur.

Lademande d'arrestationprovisoire indique l'existenced'une
des piéces visées à l'artic le 157 de la présente loi et précise
l'intention d'envoyer une demande d'extradition. Elle mentionne
l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée, le temps
et le lieu où elle a été commise, la peine qu i est on peut être
encourue ou qui a été prononcée, le lieu où se trouve l'individu
recherché s'il est connu ainsi que , dans la mesure du possible, le
signalement de celui-ci..

La demande d'arrestationprovisoire est transm ise auxautorité s
compétentes soi t par voie dip lomatique, soit directement par voie
postale ou télégraphique, soit par l'Organisation internationale
de Police criminelle (OIPC/lnterpol), soit par tout a~tre mo yen
laissantune trace écrite ôuadmispar la législation en vigueur de
l'Etat.

.L'autorité co~p6t~~Ïe '·d~:1'Etat-~quérànt est informée, sans
délai, de la suite donnée à ~a demànde. . . . , ; ",

L'arrestation provisoire prend fin si, dans le délai de vingt
jours, l'autorité cO,mpétente .n;apa,s été ~~isi e de la demande
d' extradition et des pièces mentionnées à l'article 157.

. Toutefois, la rnisë :en liberté pr()Yisoiiê' est possible, ,âtout
.·01ome" t; .saufpour l 'au!orl té compétente-à 'prè"dr~Joute mesure
qu 'elle estimera nécessaire en vue d'éviter la fuite de la personne
poursuivie.
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La mise en liberté provisoire ne fait pa s obstacle à une nouvelle
arrestation et à l' extradition, si la demande d' extradition parvie nt
ultérieurement

Art . 160. -Remise d 'obj ets

Lorsqu'il y a lieu à extradition, tous les objets suscep tibles
de servir de pièces à convic tion ou provenant des infractions de
blanchiment de capitaux ou de finance ment du terrorisme ct
trouvés en la possession de l' individu réclamé, au moment de son
arrestation ou découverts ultérieurement, sont saisis et remis à
l'autori té compé tente de l'Etat requérant, à sa demande.

Cette remise peut êtreeffectuée même si l'extraditionne peut
s'accomplir par su ite de l' évasion ou du décès de l' individu
réclamé.

Toutefois, sont réservés les dro its que les tiers aura ient acquis
sur lesdits objets qui devront , si de tels droi ts existent, être rendus
le plus tôt possibl e et sans frais à l'Etat requis, à l'issue des
proc édures exerc éesdans l'Etat requérant.

Si elle l'estime nécessaire pour une procédure pénale, l'autorité
compétente peut retenir temporairement les objets sais is.

Elle peut, en les transmettant, se réserver la faculté d ' en
demand er le retour pour le même motif, en s 'ob ligeant à le s
renvoyer dès que faire se peut.

Art. 161. - Obligation d'extrader ou de poursuivre

En cas de refu s de l'extradition, l'affaire est déférée devant
les juridictions nationales compétentes afin que des poursuites
puissent être engagées contre l'intéressé pour l'infrac tion ayant
motivé la demande.

TITRE VII

Dispositions diverses et finales

Art. 162. - Information .de l'Autorité de cont rôle des
poursuites engagées contre les assujettis sous sa tutelle

Le procureur de la République avise toute Autorité de contrôle
compétente des poursuites engagées contre les personnes
assujett ies sous sa tutelle, en app licat ion des disposit ions de la
présente loi . .

Art . 163. - Modalités d 'application

Chaque aut ori té de contrôle, en co ncerta tion avec les autres
autorités de contrôle, détermine dans les limites de ses attribu
tions, les modalités d'application de la présente loi.

Art . 164. - Dispositions abrogatoires

Sont abrogées toutes dispositions ant érieures contraires à la
présente loi, notamment les dispositions de la loi nO2005-554
du 2 décemb re 2005 relative à la lutte contre le blanchiment de
capitaux et de l'ordonnance n02009-367 du 12 novembre 2009
relative à la lutte contre le financement du terrori sme dans les
Etats membres de l'UMüA.

Art . 165. - La présente loi sera publiée au Journal officiel de
la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Abidjan, le 14 novembre 20 16.
AlassaneOUATTARA.

PARTIE NON OFFICIELLE

ANNONCES
L'administration ft 'entend nullement être responsable de la teneur des
annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.

DECLARATION DE CONSTITUTION
DE PERSONNE MORALE

. Renseignements relatifs à la personne morale
Dénomination : ELOHIMVOYAGES ET SERVICES.
Sigle : EVS.
Adresse du siège : Abidjan Cocody-Danga, 06 B.P. 6497 Abidjan 06.
Fonne juridique : SARLUnipersonnel (SUARL).
N° R.C.C.M du siège: CI-ABJ-2016-B-28876.
Capital social : 5 000 000 de francs CFA dont numéraires: 5 000 000

de francs CFA.
Durée de vie : 99 ans.

Renseignements relatifs à l'activité et aux établissements

Activités principales :
bureaude voyages; entretien de bureau ; entretien d'espace vert ;

entretien et réparation de véhicule; location et vente de véhicule ;
fourniture de bureau ; mobilier de bureau; matériel informatique.

Date de début: 8 novembre 2016.
Principal établissement

Adresse : Abidjan Cocody-Danga, 06 B.P. 6497 Abidjan 06.
Origine : création.
La soussignéeA.\IBROISE Chantalle épouseABOYA solliciteque la

présente constitue un,erequête d'immatriculation au RCCM.
La conformit é de la déclaration avec les pièces justificatives en

application de l'acte uniforme sur le droit commercial général a été
vérifiée parle greffieren chef soussigné quiaprocédé à l'inscription le
10 novembre 2016 sous le numéro CI-ABJ-2016-B-28876.

Abidjan, le 9 novembre 2016.
MeAMINA. Cathérine,

administrateur
des Greffeset Parquets.

Région du Sud-Comoé.
Département d'Adiaké.
Sous-préfecture d'Assinie-Maâa.
Village d'Asslnie-France.

CERTIFICAT FONCIER INDIVIDUEL
N° 18-201~00330

Le présentcertificatfoncierestdélivréau vudes résultats de l'enquête
officielle n" 000333 du 17 décembre 2015 validée par le comité de ges
tionfoncièrerurale d'assinie-Mafia, le 12 octobre 2016 sur la parcelle
na0006 d'une superficie de 17 ha03 a 28 ca, àAssinie-France.

Nom et prénoms : KOUAME Baba Bertrand.
Date et lieudenaissance : 27 janvier 1979 àAboisso.

Nom et prénomdupère : BABA Kouamé.
Nom et prénom de la mère : MANLANHOUA1''1 Amanlan.
Nationalité: ivoirienne.
Profession: planteur.
Pièce d' identité nO:C 0042463812 du 13 août 2009.

établie'par : ONI Assinie.
Résidence habituelle :Assinie-France.

Adresse postale : B.P. 42 Adiaké.
Etabli le 20 octobre 2016 à Adiaké.

Le préfet,
Kanandiénantiori TOURE,

préfet de département.
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